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Le concours public de recrutement de professeurs des écoles, organisé en 2007 
dans l’académie de Montpellier, a suscité 5 136 candidatures (tous concours confondus) 
pour 343 postes.  
 
 
Le présent rapport, établi par le président du jury, en lien avec les membres du jury et la 
division des examens et concours du Rectorat de l’académie de Montpellier, retrace le 
déroulement de la session 2007. 
 
Il constituera, pour tous les candidats de la session 2008, une source de renseignements 
particulièrement riche : textes de référence sur l’organisation du concours ; sujets et 
analyse des différentes épreuves. 
 
 
Chacun pourra y puiser de précieuses indications pour sa préparation et je souhaite qu’il 
soit largement utilisé. 
 
 
Que soient ici remerciés toutes celles et tous ceux qui contribuent, avec efficacité et 
dévouement, à la réussite de l’organisation du concours. 
 
 
 
 
 
       Christian NIQUE 
 
      Recteur de l’académie de Montpellier 
           Chancelier des Universités 
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EN PREALABLE ET EN BREF 
 
 

 
Le nombre de postes mis au concours a considérablement augmenté depuis le premier 
concours de recrutement en IUFM (création de ces derniers à la rentrée 1991, après la 
mise en place en septembre 1990 des trois IUFM expérimentaux de Grenoble, Lille et 
Reims).  
Cependant, depuis 2005, on constate une baisse significative du nombre de postes au 
concours externe. Le nombre de postes aux concours langues régionales connaît une 
augmentation importante 32 postes en 2007 contre 21 en 2006. 
 
Année 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Postes au 
concours 

233 235 260 312 427 464 444 
+48 
  
(a) 

428 
+44 
  +4 
 (b) 
 

435 
+47 
  +4 
 (c) 
 

399 
+38 
  +3 
 (d) 

323 
+40 
  +3 
 (e) 

289 
+51 
  +3 
 (f) 

 
 
(a)   444 au titre de la 1ère voie ; 18 au titre de la 2ème (langues régionales); 30 au titre de la 3ème (aides 

éducateurs). 
(b)   428 au titre de la 1ère voie ; 15 au titre de la 2ème (langues régionales); 29 au titre de la 3ème (aides 

éducateurs) ; 4 au titre de la principauté d’Andorre. 
(c) 435 au titre de la 1ère voie ; 18 au titre de la 2ème (langues régionales); 29 au titre de la 3ème (aides 

éducateurs) ; 4 au titre de la principauté d’Andorre. 
(d) 399 au titre de la 1ère voie ; 16 au titre de la 2ème (langues régionales); 22 au titre de la 3ème (aides 

éducateurs) ; 3 au titre de la principauté d’Andorre. 
(e) 323 au titre de la 1ère voie ; 21 au titre de la 2ème (langues régionales); 19 au titre de la 

3ème (contractuels de droit privé) ; 3 au titre de la principauté d’Andorre. 
(f) 289 au titre de la 1ère voie ; 32 au titre de la 2ème (langues régionales); 19 au titre de la 

3ème (contractuels de droit privé) ; 3 au titre de la principauté d’Andorre. 
 
 
 

L’effectif élevé de candidats – 3747 inscrits pour la première voie, soit près de treize 
candidats (12,96) pour un poste – a permis de maintenir un bon niveau de concours. En 
effet, il fallait obtenir 13,14 de moyenne pour être admis (13,20 lors de la session 2006). 
Et le dernier inscrit sur la liste complémentaire (33ème) a eu de bons résultats, assez 
homogènes, sanctionnés par une moyenne de 12,79 (13,09 en 2006) ; ce qui représente un 
écart relativement réduit de 0,35 points entre le dernier admis et le dernier inscrit sur 
la liste complémentaire. 
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La liste complémentaire a considérablement diminué pour atteindre le niveau le plus bas 
en 2007 où elle a été fixée à 33 candidats. Elle constitue désormais, pour la sixième 
année consécutive, - ce qui est sa vocation majeure - un moyen souple de gestion des 
personnels du premier degré. 
 
 

Evolution de la liste complémentaire 1994-2005 

Année 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Nombre 
d’inscrits 196 60 91 209 479 313 91 59 68 46  41  33  

 
 
 
Sur l’effectif des 295 admis au titre de la 1ère voie, 181 étudiants ont préparé le concours 
dans un IUFM, soit un taux de 61,36 % (66,25 % lors de la session 2006 et 49,87 % lors 
de la session 2005). 
Malgré la progression du nombre des candidats extérieurs, il est indéniable que l’IUFM 
constitue un lieu efficace de préparation au concours de recrutement de professeurs des 
écoles. Il conviendrait d’ailleurs d’ajouter au nombre des admis qui ont préparé le 
concours durant l’année 2006-2007 les admis ayant suivi un cursus IUFM durant les 
années précédentes. 
 
La session 2006 a vu la mise en place de nouvelles épreuves écrites et orales du 
C.R.P.E., définies par l’arrêté du 10 mai 2005 (B.O. n°21 du 26 mai 2006). 
  
S’agissant de l’organisation générale du CRPE, il importe de souligner que l’arrêté du 10 
mai 2005 (B.O. n°21 du 26 mai 2006) a autorisé la présence de formateurs au concours 
dans les commissions de correction des épreuves écrites. 
 
En outre, pour la session 2007, les sujets des épreuves écrites d’admissibilité ont été 
élaborés au niveau national, par regroupement inter-académique. Et un important travail 
d’harmonisation a été réalisé pour les épreuves d’admission, tant en amont, lors de la 
phase de préparation (définition de critères et de procédures) que durant les épreuves et 
à l’issue de celles-ci (production de statistiques, par commission et globalement). 
 
 
Opération complexe, lourde et délicate, le concours de recrutement de professeurs des 
écoles mobilise, pour l’ensemble des épreuves d’admission et d’admissibilité, de très 
nombreux personnels (inspecteurs, professeurs, conseillers pédagogiques, personnels 
administratifs et de service), dans quatre centres départementaux (Carcassonne, 
Montpellier, Nîmes et Perpignan).  
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Il exige, dès le début de l’année scolaire, après un bilan approfondi de la session 
précédente, au double plan de l’élaboration des sujets et des modalités d’organisation, et 
un examen des composantes nouvelles du concours, en termes de contenus et 
d’organisation, la mise en place d’un dispositif rigoureux pour préparer la session suivante. 
Ce travail fondamental d’analyse et d’anticipation associe notamment l’ensemble des 
coordonnateurs d’épreuves et les responsables des services académiques compétents. 
 
 
Comment ne pas rendre hommage, pour conclure, à toutes celles et tous ceux – personnels 
des divisions des examens et concours du rectorat et des inspections académiques ; 
inspecteurs d’académie/inspecteurs pédagogiques régionaux et inspecteurs de l’éducation 
nationale ; formateurs, professeurs, directeurs d’école, conseillers pédagogiques – dont la 
grande disponibilité, l’engagement personnel, la rigueur professionnelle ont permis que la 
session 2007 du concours de recrutement de professeurs des écoles se déroule dans les 
meilleures conditions et offre aux candidats la possibilité de donner le meilleur d’eux-
mêmes. 
 
 
 

 
Cet investissement est d’autant plus important que l’efficacité de notre Ecole dépend 
très largement de la qualité du recrutement des personnels enseignants. 
 

Monsieur le Recteur, président du concours, et moi-même leur renouvelons nos plus vifs 
remerciements et leur exprimons ici toute notre gratitude. 
 
 

 

Montpellier, le 17 juillet 2007 
 
 

R. CLARIMON 
Inspecteur d’académie 

Président du CRPE par délégation 
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A. PRESENTATION GENERALE DU CRPE 2007 
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1. DONNEES STATISTIQUES RELATIVES AU CONCOURS 2007 
 
 

1.1. Postes 
 

403 postes – hors les 3 postes de l’Andorre – ont été mis au concours de la session 2007 
(289 au titre de la 1ère voie ; 32 au titre de la 2ème, celle des langues régionales ; 19 au 
titre de la 3ème), contre 363 en 2006, soit 23 postes de moins, ce qui correspond à 
l’évolution analysée des besoins pour l’académie de Montpellier. 
 

1.2. Inscriptions 
 

3 747 personnes se sont inscrites au concours externe public (- 511 par rapport à la 
session 2006, soit  - 12 %). 
 
1 829 candidat(e)s (48,8% des inscrits) se sont effectivement présenté(e)s aux épreuves 
d’admissibilité ; ce qui correspond à 6,33 candidats par poste mis au concours (7,29 à la 
session 2006 ; 6,69 à la session 2005 ;  7,37 à la session 2004). 
 

 
 

 
 
 

Evolution des inscriptions depuis 1999
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1.3. Tableau récapitulatif 

 

SESSION pré-
inscrits 

inscrits présents admissibles admis Liste 
complémentaire 

2000 3 425 2 792 2 225 1 236 427 479 
2001 4 017 3 422 2 557 1 230 464 313 
2002 5 625 4 222 2 943 1 131 444  91 
2003 7 066 5 019 3 231   928 428  59 
2004 6 730 4 920 3 205   921 435  68  
2005 7 156 4 735 2 669   808 399  46 
2006 6 188 4 258 2 355   735 323  41 
2007 4 588 3 747  1 829   586 295  33 
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2. ETAPES DU CONCOURS 

 
 

2.1. Epreuves d’admissibilité (coefficient : 8) 
 
La session 2006 a vu la mise en place d’une troisième épreuve écrite du C.R.P.E., définie 
par l’arrêté du 10 mai 2005 (B.O. n°21 du 26 mai 2006). 
 
A ) Français et mathématiques (chaque épreuve est affectée du coefficient 3). 
 
Les copies, anonymées, ont fait l’objet d’une double correction. 
Les correcteurs, désignés conformément à la réglementation en vigueur (NS n° 99-196 du 
7.12.1999, BO spécial n° 13 du 16 décembre 1999), sont membres des corps d’inspection, 
maîtres formateurs et conseillers pédagogiques, professeurs des lycées et collèges. 
 
 
La moyenne des notes obtenues en français par les candidat(e)s qui ont composé est de 
9,81 (10.16 à la session 2006, 10.44 à la session 2005, 9,98 en 2004), dans une fourchette 
de 0,00 à 19,50. 
968 candidat(e)s ont eu la moyenne (51,82 % des présent(e)s à cette épreuve). 
 
 
La moyenne des notes obtenues en mathématiques est de 9,38 (9,62 à la session 2006, 
8,63 à la session 2005, 9,75 en 2004), dans une fourchette de 00.00 à 18.75. 
832 candidat(e)s ont eu la moyenne (45,19 % des présent(e)s à cette épreuve). 
 
 
934 candidat(e)s ont obtenu la moyenne aux épreuves d’admissibilité (51,07% des 
présent(e)s) et 586 ont été déclaré(e)s admissibles, soit  32,04 % des présent(e)s 
(31.21% à la session 2006, 30.27% à la session 2005 et 28.54% en 2004). 
 
 
Cette légère augmentation du pourcentage des admissibles résulte essentiellement de 
l’estimation des besoins de remplacement des cinq départements de l’académie pour 
l’année scolaire 2007-2008 et de la réduction subséquente de la liste complémentaire par 
rapport à celle des années précédentes. 
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B ) Troisième épreuve écrite : Histoire-Géographie et Sciences Expérimentales - 
Technologie (coefficient 3). 
 
L'épreuve porte sur les deux champs disciplinaires, histoire et géographie, d'une part, 
sciences expérimentales et technologie, d'autre part. 
 

Elle est constituée d'une composante majeure dans l'un des champs disciplinaires et 
d'une composante mineure dans l'autre champ disciplinaire. 
 

Le candidat choisit au moment de son inscription le champ disciplinaire qui constituera 
la composante majeure de l'épreuve. 
 

Le candidat dispose en même temps des sujets des deux composantes de l'épreuve, 
majeure et mineure, et utilise à sa guise la totalité du temps de l'épreuve. Deux copies 
distinctes sont remises par les candidats à l'issue de l'épreuve, l'une pour la 
composante majeure, l'autre pour la composante mineure. 
 
L'épreuve fait l'objet d'une notation unique sur 20 : 14 points sont attribués à la 
composante majeure (6 points à la première partie de l'épreuve et 8 points à la seconde 
partie) et 6 points à la composante mineure. 
 
� HISTOIRE-GEOGRAPHIE 
 

La moyenne des notes obtenues dans la composante majeure histoire-géographie par 
les candidat(e)s qui ont composé est de 07.14/14 dans une fourchette de 0,00 à 14,00. 
455  candidat(e)s ont eu la moyenne (07/14). 
 
La moyenne des notes obtenues dans la composante mineure histoire-géographie par 
les candidat(e)s qui ont composé est de 02.33/06 dans une fourchette de 0,00 à 06,00. 
 
� SCIENCES EXPERIMENTALES - TECHNOLOGIE 
 

La moyenne des notes obtenues dans la composante majeure sciences expérimentales 
et technologie par les candidat(e)s qui ont composé est de 08.40/14 dans une fourchette 
de 0,75 à 13,50. 
614 candidat(e)s ont eu la moyenne (07/14). 
 
La moyenne des notes obtenues dans la composante mineure sciences expérimentales 
et technologie par les candidat(e)s qui ont composé est de 02.71/06 dans une fourchette 
de 0,00 à 06,00. 
 
 

La moyenne générale des notes obtenues à la troisième épreuve (histoire-géographie et 
sciences expérimentales - technologie) est de 10.26.
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2.2. Epreuves d’admission (coefficient : 6 pour les épreuves obligatoires – coefficient 1 
pour l’épreuve facultative) 
 
La session 2006 a vu la mise en place de nouvelles épreuves orales du C.R.P.E., définies par 
l’arrêté du 10 mai 2005 (B.O. n°21 du 26 mai 2006). 
 
� Première épreuve orale (coefficient 4) 
 
Du fait de sa nature et de son coefficient, cette épreuve est essentielle pour l’admission, 
d’autant que toute note égale ou inférieure à 5/20 est éliminatoire – 25 candidat(e)s ont 
été éliminé(e)s à la session 2007, soit 4.27 % des admissibles (03,26 % à la session 2006, 
07,67 % à la session 2005, 07.27% à la session 2004, 06.68% à la session 2003). 
 
Cette épreuve se déroule en deux parties : 

- La première partie consiste en un entretien.  
- La deuxième partie porte, selon le choix du candidat, sur l’un des domaines 

suivants : 
o arts visuels ; 
o musique ; 
o littérature de jeunesse.  
 

Pour la première partie de l’épreuve, la moyenne des candidats admissibles est de 
12.73. 
 
Pour la deuxième partie de l’épreuve, les choix des candidat(e)s admissibles et les 
résultats obtenus ont été les suivants : 
Session 2007 

 

Options % de choix Moyenne Fourchette 
Arts visuels 11.61 % 12.90 02.00 à 20.00 
Musique 22.01 % 12.87 01.00 à 20.00 
Littérature de jeunesse 66.38 % 13.19 02.00 à 20.00 
 
L’écart entre les moyennes la plus élevée et la plus basse s’élève à 0.32 points en 2007.  
 
En 2007, les choix des candidat(e)s admissibles et les résultats obtenus étaient les 
suivants : 
Session 2006 

 

Options % de choix Moyenne Fourchette 
Arts visuels 14.83% 13.07 01.00 à 20.00 
Musique 22.45% 12.95 03.00 à 20.00 
Littérature de jeunesse 62.72% 13.08 02.00 à 20.00 
 
L’écart entre les moyennes la plus élevée et la plus basse s’élève à 0.13 points en 2006.  
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� Deuxième épreuve orale : épreuve orale de langue vivante étrangère sans programme 
(coefficient 1) 
 
Les candidat(e)s choisissent une langue vivante dans la liste suivante : allemand, anglais, 
arabe, espagnol, italien et portugais. 

 

En 2007, les choix des candidat(e)s admissibles et les résultats obtenus ont été les 
suivants : 
 

Session 2007 
 

Option % de choix Moyenne Fourchette 
Allemand  01.71 % 15.60 09.00 à 20.00 
Anglais 68.94 % 12.85 00.50 à 20.00 
Arabe 0 % / / 

Espagnol 26.45 % 12.95 04.50 à 20.00 
Italien 02.56% 13.93 08.00 à 20.00 

Portugais 00.34% 18.50 17.00 à 20.00 
 
L’écart entre les moyennes la plus élevée et la plus basse est de 5,65 en 2007. 
 
 

En 2006, les choix des candidat(e)s admissibles et les résultats obtenus étaient les 
suivants : 
 

Session 2006 
 

Option % de choix Moyenne Fourchette 
Allemand  03.40% 14.58 03.00 à 20.00 
Anglais 66.26% 12.02 02.00 à 20.00 
Arabe 0 % / / 

Espagnol 27.48% 13.03 03.00 à 20.00 
Italien 2.59% 14.84 07.00 à 20.00 

Portugais 0.27% 16.50 15.00 à 18.00 
 
L’écart entre les moyennes la plus élevée et la plus basse est de 4,48 en 2006. 
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� Troisième épreuve orale : Education physique et sportive (coefficient 1) 
 
Cette épreuve comporte deux parties : 

- une prestation physique ; 
- un entretien avec le jury. 
 

Pour la prestation physique, les candidats choisissent parmi les options proposées : course 
de 1 500 mètres ; activité d’expression (danse). 

 
Le choix des candidats admissibles pour la première partie de l’épreuve d’E.P.S est le 
suivant : 83.11 % ont choisi  la course 1 500 mètres ; 16.89 % ont choisi la danse.(En 2006, 
84.76 % ont choisi  la course 1 500 mètres ; 15.24 % ont choisi la danse.) 

 
En 2007, la moyenne globale obtenue par les 586 admissibles est de 12.03 (12.07 à la 
session 2006, 11,73 à la session 2005, 11,66 à la session 2004, 11.24 à la session 2003). 
Elle se décompose comme suit : 
 2003 2004 2005 2006 2007 
Epreuve d’EPS à 
option  

10.85 11.36 11.40 11.74 11.16 

Natation Supprimée 
en 2003 

Supprimé
e en 2003 

Supprimée 
en 2003 

Supprimée 
en 2003 

/ 

Entretien EPS                 11.64 11.97 12.00 12.44 
 

12.91 

 
� Quatrième épreuve orale : épreuve facultative  (coefficient 1) 
 
L’épreuve facultative porte, selon le choix du candidat : 

- soit sur une des langues vivantes étrangères dans la liste suivante : allemand, 
anglais, arabe, espagnol, italien et portugais ; 

- soit sur une langue à extension régionale : catalan ou occitan. 
 
Le choix des candidats admissibles et les résultats obtenus sont les suivants : 

Option % de choix Moyenne Fourchette 
Allemand  6.31 % 12.26 03.00 à 20.00 
Anglais 10.24 % 10.38 04.00 à 19.50 

Espagnol 19.28 % 11.47 03.00 à 18.00 
Italien 01.88 % 12.10 09.00 à 16.00 

Portugais 00.52 % 12.67 10.00 à 15.00 
Catalan 00.85 % 13.25 11.00 à 15.00 
Occitan 03.07 % 12.61 02.00 à 19.00 

non-choisie 57.85 % / / 
 
L’écart entre les moyennes la plus haute et la plus basse est de 02.87 points. 
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3. RESULTATS GLOBAUX DU CONCOURS 2007 

 
 
 
Les 289 emplois mis au concours de la session 2007 au titre de la 1ère voie (compte non 
tenu des 3 emplois pour l’Andorre) ont été pourvus - soit  49.32 % des admissibles 
(contre 43,95 % en 2006). 
 
En outre, 33 candidat(e)s ont été inscrit(e)s sur la liste complémentaire (41 lors de la 
session 2006, 46 lors de la session 2005, 68 lors de la session 2004 et 59 lors de la 
session 2003). 
 
Les moyennes des notes des candidat(e)s admis(e)s sur la liste principale varient de 18,71 
/20 pour le « major » de la promotion à 13,14/20 pour le dernier admis, ce qui atteste le 
bon niveau du concours 2007. 
 
 
S’agissant de la liste complémentaire, les moyennes restent satisfaisantes : 12.79/20 
pour le dernier inscrit. 
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4. PROFIL DES CANDIDATS ADMIS (liste principale) 

 
 

4.1. Choix disciplinaires   
 

� 1 - Première épreuve orale (deuxième partie à option) :  
11.87 % ont composé en arts visuels, et ont obtenu une moyenne générale de 16,69 /20 ; 
21.69 % ont composé en musique, avec une moyenne générale de 15,77/20. 
66.44 % ont composé en littérature de jeunesse, avec une moyenne générale de 
16,65/20. 

 
� 2 - Epreuve orale de langue vivante étrangère sans programme 

01.36 % ont opté pour l’allemand, avec une moyenne générale de 16,00/20 ; 
71.86 % ont opté pour l’anglais, avec une moyenne générale de 14,25/20 ; 
25.08 % ont opté pour l’espagnol, avec une moyenne générale de 14,78/20 ; 
01.36 % ont opté pour l’italien, avec une moyenne générale de 13,00/20 ; 
00.34 % ont opté pour le portugais, avec une moyenne générale de 20,00/20. 

 
� 3 - Epreuve d’éducation physique et sportive 
80.34 % ont choisi la course de 1 500 mètres, avec une moyenne générale de 
11,56/20 ; 
19.66% ont choisi la danse, avec une moyenne générale de 12,54/20 ; 

 
Moyenne de l’entretien EPS : 14,51. 

 
Moyenne générale de l’épreuve d’EPS : 13,13. 

 
� 4 – Epreuve facultative en langues vivantes étrangères ou régionales 

07.46 % ont opté pour l’allemand, avec une moyenne générale de 13.91/20 ; 
10.85 % ont opté pour l’anglais, avec une moyenne générale de 11.08/20 ; 
24.75 % ont opté pour l’espagnol, avec une moyenne générale de 12.59/20 ; 
02.37 % ont opté pour l’italien, avec une moyenne générale de 12.57/20 ; 
00.68 % ont opté pour le portugais, avec une moyenne générale de 11.50/20 ; 
01.02 % ont opté pour le catalan, avec une moyenne générale de 14.00/20 ; 
03.39 % ont opté pour le l’occitan, avec une moyenne générale de 15.00/20. 
 

4.2. Sexe et âge 
 
83,73% des admis sont des femmes – 247 sur 295 (87,73 % à la session 2006, 85,96% 
à la session 2005, 84,37 % à la session 2004 et 84,1% à la session 2003). 
 
Les candidat(e)s admis(e)s ont de 21 à 46 ans. 
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La répartition des tranches d’âge est la suivante : 
 
 

Age 2003 2004 2005 2006 2007 
25 ans et moins 69.16% 63.68% 56,64% 62.23% 59.66% 
26 à 30 ans 19.86% 22.76% 27,32% 22.29% 27.12% 
31 à 35 ans  7.48%   6.89%   8,27% 08.67% 09.15% 
36 à 40 ans  3.27%   5.52%   5,51% 05,57% 02.71% 
plus de 40 ans 0.002%   1.15%   2,26% 01.24% 01.36% 

 
 
 

4.3. Niveau de diplôme 
 

Diplôme 2003 2004 2005 2006 2007 
Licence 65.54% 64.37% 58,15% 68.73% 71.86% 
Maîtrise 19.15% 21.61% 19,80% 21.36% 13.22% 
DEA – Doctorat 4.20%  8.04% 9,77% 04.64% 07.12% 
Autres titres 
(équivalences) 

10.20% 
5.29% 10,02% 00.93% 00.68% 

Mère 3 enfants* 0.9% 0.69% 2,26% 04.34% 07.12% 
 

• Dispense de diplôme. 
 
 
 

4.4. Préparation au concours et situation antérieure 
 
Sur les 295 admis(e)s, 181 ont préparé le concours dans un IUFM, soit 61,36% (66,25 % à 
la session 2006, 49,87 %  à la session 2005, 60,46% à la session 2004, 56,54% en 2003). 
 
Les 114 autres lauréats n’ont pas suivi une préparation IUFM, du moins pour la session 
2007. Dans ce groupe,  45 sont des étudiants (15,25%) et 69 des candidat(e)s 
« autres » (23,39%) : salariés du secteur privé, demandeurs d’emploi, personnes sans 
profession. 
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B. COMMENTAIRES SUR LES EPREUVES 
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1. FRANÇAIS 

 

Quelques données chiffrées :  
- 2335 copies ont été corrigées (sur 4890 candidats inscrits, soit un taux 

d’absentéisme de presque 50% !) 
- 1137 copies n’ont pas atteint la moyenne, soit près de la moitié. 
- 236 copies ont été éliminées, pour avoir obtenu une note égale ou inférieure à 

05/20. 
- La moyenne académique est de 9,81, c’est-à-dire légèrement inférieure à celle des 

sessions antérieures. 
 

Les causes d’échec sont multiples (méconnaissance des règles de la synthèse, voire de 
l’épreuve en général, contresens sur les documents, incorrection de la langue…). Mais il y a 
fort à parier que de nombreuses copies doivent leur mauvaise note, voire leur note 
éliminatoire, à la pénalisation de l’orthographe. À toutes fins utiles, nous indiquons le 
barème arrêté par la commission académique, dans le cadre de la réglementation nationale 
(3 points de pénalisation maximale, applicable à toutes les épreuves écrites) :  

. 12 erreurs : - 3 points 

. 10 erreurs : - 2,5 points 

. 8 erreurs : - 2 points 

. 6 erreurs : - 1,5 point 

. 4 erreurs : - 1 point 

. 2 erreurs : - 0,5 point 
Les erreurs lexicales ne sont sanctionnées qu’une fois ; les erreurs grammaticales sont 
sanctionnées à chaque occurrence. 
 

Remarques sur le sujet 
 

La synthèse (8 points) 
Ses règles générales :  
Elles sont connues par la plupart des candidats. On en rappellera néanmoins les grands 
principes, sur lesquels se fonde son évaluation :  

- présentation, dès l’introduction, de la problématique et du corpus (titres, auteurs, 
dates) 

- prise en compte de tous les documents 
- construction équilibrée et cohérente du développement (la synthèse n’est ni une 

succession de résumés, ni une juxtaposition de citations ; rapprochements, 
complémentarités et divergences doivent être explicités par un usage rigoureux 
des transitions et des connexions) 

- reformulation synthétique dans une langue correcte et attestant une bonne 
maîtrise du vocabulaire spécialisé. 

- rédaction intégrale du devoir. L’identification des sources, notamment, ne se limite 
pas à une référence abrégée à tel ou tel document. 

- neutralité : la synthèse interdit toute implication personnelle et tout jugement de 
valeur. 
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Les textes : 
Le dossier comporte quatre textes récents, publiés entre 1999 et 2005, abordant la 
question de l’enseignement et de la pratique de la conjugaison à l’école élémentaire.  
Le premier est extrait des programmes de 2002 (BOEN Hors série n°1, du 14 février 
2002). Il souligne le rôle central du verbe dans la structuration de la phrase (son 
identification, son repérage, son orthographe, sa conjugaison et ses valeurs en contexte) 
Les trois autres textes sont à finalité didactique : l’un (texte 2) présente les limites et 
les difficultés de l’enseignement de la conjugaison ; l’autre (texte 3) souligne les 
insuffisances des « tableaux de conjugaison » ; le dernier (texte 4) inscrit la question de 
la conjugaison dans une réflexion plus générale sur l’enseignement de la langue, 
notamment sur les mécanismes de distanciation et de conceptualisation mis en jeu et 
transférables dans d’autres disciplines. 
 

Organisation de la synthèse :  
La problématique est clairement indiquée dans le libellé même du sujet : « Comment on 
peut concevoir l’enseignement de la conjugaison des verbes au cycle des 
approfondissements ». 
On pouvait envisager plusieurs plans possibles (par exemple, une construction binaire, de 
type : travers vs propositions). On en proposera ici un autre exemple, en trois parties : 

1 – État des lieux 
2 – Analyse critique des outils et des pratiques 
3 – Propositions pour une plus grande efficacité. 

On rappellera également que, dans un plan équilibré, chaque partie fait référence à la 
totalité des textes du corpus. 
 

Grammaire (4 points) 
 

Le support de la question de grammaire était la production d’une élève de CM1. Il fallait 
d’abord relever et corriger les verbes conjugués. Le plus simple et le plus commode était 
de construire un tableau des diverses occurrences (20 formes verbales pour 16 verbes 
conjugués), en mettant en regard, le cas échéant, les formes relevées et les formes 
attendues. 
Le libellé de la consigne permettait aussi de se limiter aux seules formes erronées, 
assorties de leurs corrections (corrections orthographiques qu’on pouvait de surcroît 
compléter par celle des temps). Ont bien sûr été pénalisées les corrections erronées ou 
oubliées (0,25 point par forme erronée ou oubliée). 
La seconde question invitait à un travail de classement et d’analyse des erreurs sur les 
formes verbales (« dans les huit premières lignes » : certains candidats ont oublié cette 
limite ; ils n’ont pas été pénalisés pour autant). On pouvait proposer le classement 
suivant :  

- erreurs sur la base (ou radical) 
. entraînant une altération de la prononciation 
. à l’écrit, sans altération de la prononciation (*falai / fallait) 
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- erreurs sur les flexions (à l’écrit ou dans le domaine de l’orthographe grammaticale) 
. sur la personne : 3ème personne du singulier (*falai, par, continu) ; 3ème 
personne du pluriel (passe / passent) 
. sur le temps : *deve / devait 

On pouvait admettre cherche (ligne 3) comme une erreur sur le mode. On pouvait enfin 
envisager d’autres classements, notamment à partir de la typologie de N. Catach : erreurs 
sur les phonogrammes, morphogrammes et logogrammes. 
 

Question complémentaire (8 points) 
 

Le support de la question complémentaire est une page d’un manuel de CE2 consacrée à la 
conjugaison. La séquence proposée a pour objectif de faire identifier les verbes comme 
des unités linguistiques qui varient selon leur ancrage temporel. 
Les compétences attendues dans les activités proposées sont les suivantes :  

- compétences d’identification : repérer les formes verbales fléchies 
- compétences de production :  

. faire varier des formes verbales lorsque les indications temporelles 
l’exigent 
. produire des formes verbales du passé et du futur 
. compléter un énoncé en fonction de critères sémantiques et syntaxiques 

- compétences métalinguistiques : induire un paradigme verbal à partir de 
l’observation des variations et des régularités des bases et des désinences. 

 

La seconde question invite, en un premier temps, à évaluer la pertinence des exercices 
proposés dans la 3ème partie de la séquence (« Je m’entraîne »).  
Trois exercices sur quatre sont centrés sur le repérage du verbe ; le dernier est un 
exercice à trous, avec des formes déjà élaborées. Outre une typologie très pauvre, on 
peut y signaler l’absence totale de production et de consignes explicitant les procédures à 
suivre et les conclusions à tirer du repérage. 
Dans l’exercice 2, faute d’indication temporelle, le critère d’identification défini dans les 
exercices précédents (la variation selon le temps, matérialisée par un adverbe) n’est pas 
opératoire. Dans l’exercice 3, on a affaire à des « présents de vérité générale » qui, par 
définition, se prêtent mal aux variations temporelles, unique critère retenu jusqu’alors 
pour identifier le verbe. La consigne de l’exercice 4 est quasiment incompréhensible et 
peu opératoire. Le dernier exercice ne vérifie pas la capacité à repérer des verbes : ils 
sont fournis. En outre, la compétence ici convoquée est d’ordre lexical (laquelle des 
actions évoquées est « associable » aux divers sujets proposés ?) et syntaxique (il faut 
associer les flexions du pluriel et du singulier aux sujets respectivement au pluriel et au 
singulier) : le verbe n’y est pas abordé en tant qu’unité linguistique spécifique, 
contrairement à tout ce qui précède. 
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Il faut enfin proposer des « activités alternatives ou complémentaires ». On peut 
envisager :  

- Des activités de production écrites et orales : jeux d’écriture à partir d’un album 
ou d’un livre de littérature de jeunesse. 

- Des activités de repérage : sur la discrimination entre formes verbales et formes 
nominales homonymes ; sur la possibilité qu’offre une forme verbale de se formuler 
à la forme négative. 

- Des activités de manipulation, centrées sur la variabilité des formes verbales  
(variations en personne, en nombre du sujet, et pas seulement en temps, comme s’y 
limite le manuel) et sur la possibilité de construire des formes composées. 

- Des activités de systématisation : collecte des différentes formes d’un même 
verbe ; classement des différentes formes relevées dans un corpus ; établissement 
d’un relevé de régularités visant au repérage des désinences. 

 
Comme le sujet constitue un ensemble homogène, au moins dans sa problématique, il aurait 
été bienvenu, pour traiter la question de grammaire, mais surtout la question 
complémentaire (et singulièrement quand il s’agissait d’ « examiner la pertinence des 
exercices »), de convoquer telle ou telle des analyses rencontrées dans les textes de la 
synthèse. 
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2. MATHEMATIQUES 
 
Le sujet est national, il comprend trois exercices et pour deux d’entre eux des questions 
complémentaires permettent de juger des connaissances des candidats sur l’étude de la 
notion correspondante au niveau de l’école élémentaire.  
Les corrections se sont déroulées sur quatre centres, dans chacun de ces centres elles 
étaient animées par des enseignants désignés par l’Inspection Pédagogique Régionale et 
ayant participé à la commission d’entente académique au rectorat. 
L’étude de différents paramètres statistiques montre qu’il n’y a pas d’effet centre sur la 
répartition des notes comme le montre le tableau ci-dessous. 
 

 inscrits présents Présents 
(En % des 
inscrits) 

Note 
la 

plus 
basse 

Note 
la 

plus 
haute 

Note 
éliminatoire 
(< ou = à 5) 

Note 
éliminatoire 
(en % des 
présents) 

Qu. 1 
(moy.) 

Qu. 2 
(moy.) 

Qu. 3 
(moy.) 

Moyenne 
totale 

Aude 500 237 47% 1,25 18,25 28 12% 6.75 8.75 11.5 9.14 
Gard 948 419 44% 0 18,75 60 14% 6.5 9 12.25 9.36 

Hérault 1468 748 51% 0,75 18,25 109 15% 6.75 10 12.75 9.65 
Lozère 98 57 58% 4,25 17,75 4 7% 6.75 8.5 12.25 9.55 

P.O 803 395 49% 0,25 18 61 15% 6 9.25 11.5 8.93 
Total 

Académie 
3817 1856 49% 0 18,75 262 14% 6.5 9.25 12.25 9.37 

 
Les notes sont bien réparties sur une échelle de 5 à 18 pour les candidats non éliminés. 
Cette année encore nous enregistrons un nombre important de notes éliminatoires 260 
soit environ 14% des présents. 
Des points ont été retirés pour l’orthographe conformément aux instructions 
ministérielles, des critères précis avaient été définis pour permettre un traitement 
équitable des candidats, cette année la pénalité n’a touché que des candidats qui 
n’auraient pas atteint la barre d’admissibilité.  
Le premier exercice portait sur l’arithmétique, il s’agissait dans un premier temps de 
vérifier que des nombres entiers naturels étaient parfaits (nombre égal à la somme de 
ses diviseurs positifs autres que lui-même), la vérification était simple, l’application 
ensuite d’une formule sous condition permettait de repérer les candidats à l’aise avec des 
notations mathématiques spécifiques. 
Le deuxième exercice était un problème classique de géométrie de collège utilisant des 
notions fondamentales de ce niveau : Pythagore, symétrie axiale, centre de gravité d’un 
triangle, condition nécessaire et suffisante pour qu’un quadrilatère soit un carré. 
Plusieurs solutions étaient possibles pour chaque question. Une dernière question sur les 
pavages permettait d’introduire naturellement la question complémentaire qui portait sur 
la présentation de la notion d’aire au niveau CM2. 
Le troisième exercice présentait une méthode de calcul de proportions par la croix des 
mélanges utilisée au début du vingtième siècle, il n’était pas demandé de justifier la 
procédure mais simplement de l’appliquer, les candidats étaient ensuite invités à résoudre 
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un problème de proportion en appliquant de façon indépendante trois méthodes, celle de 
la croix, une résolution classique de système de deux équations à deux inconnues, et 
l’utilisation d’une copie d’écran de tableur. 
La question complémentaire étudiait la résolution par des élèves de CM1 d’un problème de 
même nature, les nombres cherchés étant entiers une méthode par essais successifs 
s’appuyant sur la notion de multiple et les ordres de grandeur du résultat d’un produit 
était assez naturelle, les questions demandaient d’analyser les erreurs et de décrire des 
procédures de résolution  contenues dans des copies d’élèves. 
Comme chaque année nous voyons d’excellentes copies de candidats qui ont bien préparé le 
concours et allient des compétences mathématiques assurées et une bonne connaissance 
des programmes et des méthodes pédagogiques utilisées à l’école élémentaire. 
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3. HISTOIRE - GEOGRAPHIE  
ET SCIENCES EXPERIMENTALES - TECHNOLOGIE 

 
Le concours offrait cette année trois nouveautés : l’épreuve d’histoire - géographie était 
associée à l’épreuve de sciences par le dispositif majeure/mineure ; elle comptait pour 
l’admissibilité et non plus pour l’admission comme traditionnellement lors des sessions 
précédentes; des exercices nouveaux étaient proposés aux candidats.  

 

3.1 – HISTOIRE-GEOGRAPHIE 
 
Le rapport du jury a pour objectif d’aider les candidats à préparer la prochaine 

session du concours, et par conséquent, prodigue de nombreux conseils qui peuvent 
prendre l’allure d’une critique radicale des copies examinées en juin. Ce serait un trompe 
l’œil que de se limiter à souligner les points faibles des copies tant les candidats ont 
montré des compétences, des savoirs, du sérieux et de la rigueur dans leurs travaux.  

On trouvera certes des conseils dans les lignes ci-dessous, mais il convient de 
souligner d’abord la qualité des copies corrigées par les correcteurs. Le CRPE est un 
concours difficile et il faut louer la préparation efficace des candidats. La plupart des 
copies montre un effort de rédaction, d’organisation des idées, de maîtrise des 
connaissances disciplinaires et des textes officiels. Beaucoup de candidats ont su 
mobiliser leur culture générale, réelle, pour répondre à des questions plus précises, 
s’appuyer sur des exemples pertinents, structurer l’analyse.  

De bonnes copies ont été corrigées dans lesquelles les contenus scientifiques et les 
savoirs généraux étaient mobilisés et mis en valeur par une argumentation de qualité 
(souci de démontrer, vocabulaire spécifique adapté, exemples variés…). Il convient de 
souligner tout d’abord cette réussite afin d’encourager les candidats dans leur 
préparation et de les convaincre qu’une bonne note en histoire-géographie est tout à fait 
accessible. D’ailleurs, au-delà de la moyenne, proche comme chaque année de celle de 
l’option « sciences », on insistera sur l’utilisation par le jury de l’échelle pratiquement 
complète des notes.  

On trouvera néanmoins ci-dessous quelques conseils destinés à guider les candidats 
dans leur préparation.  

 
1. Epreuve mineure d’histoire-géographie (ou première partie de la 

composante majeure) 
 

L’exercice est particulièrement difficile puisqu’il faut, en un temps assez bref, 
rassembler ses connaissances sur un sujet, les organiser puis les présenter avec concision, 
précision et rigueur. La difficulté est accrue par la nécessité de traiter rapidement des 
sujets assez différents (« La Résistance française » puis aussitôt « les littoraux 
touristiques français » !).  

Avant de se lancer dans la rédaction de la réponse, il convient de garder un temps 
précieux pour la réflexion afin de veiller aux limites chronologiques et spatiales du sujet 
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et d’éviter ainsi le traitement hors-sujet (des développements sur les littoraux 
industriels par exemple). 

Pour réussir cette partie de l’épreuve, il faut bien entendu disposer de 
connaissances mais aussi maîtriser les notions majeures, les grands repères 
chronologiques et spatiaux qui permettent d’éviter les erreurs grossières), quelques 
éléments biographiques essentiels.  

Il vaut mieux une réponse concise qui cherche à traiter avec précision et rigueur le 
sujet proposé, que de longs développements superficiels et parfois peu en rapport avec le 
thème abordé. Le jury ne note pas en fonction de la longueur de la copie : être 
synthétique est une qualité !  

La réponse ne doit pas être le « déballage » de « tout ce que l’on sait » sur le 
sujet ; une réponse organisée (le candidat garde toujours la liberté de choix de son 
organisation à partir du moment où on peut y lire une cohérence) est toujours valorisée.  

On n’hésitera pas à s’appuyer sur un ou deux exemples brièvement présentés, qui 
montrent que le candidat donne du sens aux propos généraux qu’il peut tenir. Ces 
exemples ne doivent pas forcément demeurer régionaux, bien au contraire ! 

Enfin, on n’oubliera pas qu’en géographie, on étudie la dimension spatiale des 
phénomènes.  

 

2. Composante majeure d’histoire-géographie : deuxième partie 
 

Enjeux scientifiques :  
On n’attend pas dans les copies une analyse document par document. On attend 
une mise en évidence des grands enjeux scientifiques soulevés par le corpus 
documentaire. C’est l’objectif majeur de cette partie de l’épreuve. Mais le 
candidat doit montrer qu’il a examiné attentivement les documents pour mettre 
en évidence ces enjeux, en mentionnant des références aux documents tout au 
long de l’exercice. Par référence, on entend l’appel à un point précis d’un 
document pour illustrer un enjeu, ou une simple mention des documents qui ont 
permis le dégagement d’une information scientifique, à condition que cette 
mention prouve bien que les documents ont été analysés.  

Les candidats qui rédigent une dissertation déconnectée de l’ensemble 
documentaire ou ceux qui paraphrasent les documents ou se livrent à une analyse détaillée 
sans chercher à dégager quelques enjeux scientifiques sont sanctionnés.  

On valorise au contraire les candidats qui savent confronter les documents, 
corréler les informations, aux dépens de ceux qui se livrent à un commentaire linéaire du 
corpus documentaire. Trop peu de candidats cherchent à confronter les documents.  

La réponse doit être organisée, le jury sanctionne l’absence de plan ou de pensée 
organisée.  

Dans cette partie sur les enjeux scientifiques, il est fondamental de maîtriser les 
principales notions d’histoire et de géographie associées au programme du concours, 
d’employer à bon escient le vocabulaire spécifique.  

Il n’est pas demandé de présenter les documents, sauf si la présentation de l’un ou 
l’autre d’entre eux apporte à la réflexion : regard critique, spécificité du point de vue …  
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Pistes d’utilisation pédagogique :  
Paradoxalement, pour des candidats qui se destinent au métier de pédagogue, c’est 

la partie de l’épreuve qui semble la moins réussie.  
On n’attend pas la présentation d’une « séance » de la part de candidats qui ne sont 

pas encore des professionnels, mais la proposition de pistes pédagogiques cohérentes, en 
lien avec l’ensemble documentaire. Le jury est donc attentif à la cohérence d’ensemble de 
la proposition. Le candidat doit s’interroger sur ce que le thème et les documents peuvent 
susciter comme apprentissages spécifiques ou appropriés, comme situations pédagogiques 
particulières.  

Trop de réponses sont superficielles ou simplistes ou manquent de réalisme. Il faut 
garder à l’esprit que les enfants sont âgés de 8 à 10 ans au cycle 3 !  

Cette partie consacrée aux pistes pédagogiques ne peut se limiter à une succession 
de questions à poser aux enfants pour chaque document : ce dernier est exploité parce 
qu’il s’inscrit dans un projet intellectuel. C’est ce qu’il faut montrer au correcteur. A ce 
titre, on ne renoncera pas à poser un regard critique sur l’ensemble documentaire et à 
suggérer l’utilisation de documents qui n’y figurent pas.  

Les candidats veilleront à éviter le jargon qui cache l’absence de réflexion, les 
remarques convenues ou standardisées qui font l’économie d’une réflexion appropriée au 
sujet.  

3. Remarques générales 
 

Si on peut observer un réel effort de la part des candidats pour soigner 
l’orthographe et la grammaire, il demeure quelques copies où les qualités de présentation 
sont très insuffisantes, où persistent des familiarités, les formules toutes faites, le style 
romancé (« les Allemands étaient partout », « les Allemands étaient très méchants », « la 
vie devenait insupportable », …).  On sera également attentif à l’orthographe des noms 
propres. Il est utile de rappeler à quelques candidats que les réponses doivent être 
rédigées.  

 

En règle générale, les candidats doivent veiller à utiliser un vocabulaire spécifique 
(historique, géographique, pédagogique) à bon escient afin de ne pas donner l’impression 
que l’on camoufle l’absence de réflexion par quelques mots rapidement mobilisés à la veille 
de l’épreuve.  

On évitera également, quelle que soit la partie de l’épreuve, toutes les 
présentations qui tournent au catalogue, à l’énumération, à la paraphrase aux dépens de la 
pensée organisée.  

 

Enfin, l’épreuve se déroule sur un rythme haletant (première partie de l’épreuve 
majeure, deuxième partie de l’épreuve majeure, épreuve mineure) si bien que des 
candidats manquent de temps pour terminer leur travail ou relire la copie. Seul 
l’entraînement répété à ce type d’épreuve, au cours de l’année, permet d’éviter les 
mauvaises surprises.  
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 3.2 - SCIENCES EXPERIMENTALES – TECHNOLOGIE 
 

Rappel des résultats en Sciences Expérimentales et technologie : 
Moyennes  
Composante mineure : de 2,3 / 6 ; composante majeure : 8,2 / 14 
Les résultats sont un peu meilleurs que ceux de la précédente session, en particulier pour 
les candidats ayant choisi les SET comme composante majeure. 
 

Analyse globale des productions 
1. Organisation des réponses 

Sauf exception, les candidats montrent dans leur copie, une orthographe correcte et une 
construction grammaticale convenable ; dans le cas contraire, les candidats ont été 
sanctionnés. Par ailleurs, les explications manquent de simplicité et de clarté. La confusion 
ou l’ambiguïté d’une part, la dilution des idées dans un texte trop long d’autre part, 
n’aident pas le correcteur à repérer les contenus attendus ; cela dessert évidemment le 
candidat. Attention aux digressions et hors sujets propices aux erreurs notionnelles 
toujours dévalorisantes. 
Le jury regrette les cas fréquents de réponse groupée pour des questions différentes ; 
cela montre le manque de rigueur du candidat dans la compréhension des questions. 
La représentation schématique est un moyen trop peu exploité par les candidats. Il 
conviendra en outre de veiller à la qualité de ces schémas car ils révèlent autant les 
erreurs que les connaissances exactes (en particulier en technologie).  
L’attention des candidats est toujours attirée sur une bonne gestion du temps qui devrait 
garantir une même qualité de traitement de la première question à la dernière, y compris 
dans l’orthographe. 

  
2. Niveau de connaissances 

Le jury signale en général que les candidats inscrivent bien leurs réponses dans le 
programme et dans le niveau attendu. 
 

Première partie de la composante majeure (= partie unique de la mineure) 
Les connaissances sur la digestion d’une part et sur la reproduction des plantes d’autres 
part, sont diversement maîtrisées, le minimum nécessaire à une bonne éducation à la santé 
et à la compréhension de l’environnement a été apprécié. Des confusions comme 
transformation et décomposition, greffe et bouturage n’ont pas été acceptées. 
Les exemples (en technologie) ont été nombreux et originaux, une bonne  présentation a 
été valorisée (texte et schémas, sans redondance) 
 

Deuxième partie de la majeure : 
Le jury attend de la précision et de la concision en s’appuyant sur l’étude des documents 
proposés ; l’exploitation des documents est trop souvent réduite, ce qui rend l’étude 
théorique et sans fondement. 
Penser à prendre en compte le statut des documents proposés, ils ne sont pas porteurs de 
la même qualité d’information. 
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3. Appréciation des éléments de démarche 
La démarche d’investigation reste peu maîtrisée et fait parfois l’objet d’une description 
artificielle ou erronée. Les copies dans lesquelles une véritable mise en œuvre était 
décrite ont été valorisées. 
 

Détail par question 
 

Première partie 
Q1 : La définition de la digestion doit atteindre un niveau scientifique minimum : aliments, 
nutriments, transformation, sucs digestifs, digestion des protéines dans l’estomac. 
Q2 : C’est bien le brassage de l’information génétique d’un mode de reproduction et 
l’absence de brassage de l’autre qui était visé. La simple description des deux moyens a 
cependant été valorisée.  
Q3 : On attendait des exemples avec précision d’une entrée en rotation et d’une sortie en 
translation. 

 

Deuxième partie 
Q1 : C’est dans cette partie qu’une exploitation rigoureuse des documents proposés était 
attendue. 
Q2 : filtration, décantation puis traitements chimiques devaient être déduits de la 
comparaison des documents. 
Q3 : Là encore, la rigueur d’analyse des documents est attendue plutôt qu’un exposé de 
connaissances souvent partielles et orientées. Le statut des différents documents est à 
discuter. 
Q4 : Il faut penser à des problèmes scientifiques susceptibles d’initier une démarche : 
« pourquoi faut-il traiter l’eau avant de la boire ? », « d’où vient l’eau du robinet ? » … Le 
caractère « authentique » des situations en relation avec ces problèmes a été recherché 
et valorisé : « récupération d’eau de pluie », « réalisation d’une maquette de station 
dépuration », « enquête mairie et exploitation » … 
Q5 : L’éducation au développement durable et /ou l’éducation à la sécurité alimentaire 
trouvent ici leur place. 
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4. PREMIERE EPREUVE ORALE D’ADMISSION 

 
COMMENTAIRES SUR L'ENSEMBLE DE L'EPREUVE 
 
Dans son ensemble, l’épreuve est jugée complète. Ses trois entrées, (dossier du jury, 
document du candidat, documents complémentaires de la commission) permettent de bien 
cerner les compétences culturelles du candidat tout en dégageant ses potentialités 
professionnelles. 
 

* Cette nouvelle formule renouvelle la conduite de l’entretien qui ne pose pas de 
difficultés à partir du moment où : 
- le temps est bien maîtrisé, 
- les questions ouvrent le sujet de départ. 
 

* Le rythme de l'épreuve est soutenu et permet aux candidats de montrer leur réactivité, 
leur capacité d'adaptation à cette épreuve orale.  
 

* A quelques exceptions près, les candidats gèrent bien leur anxiété. 
 

* La présentation des exposés, relativement stéréotypée, a amené les commissions à 
accorder une importance toute particulière à la façon des candidats de s'exprimer, à la 
manière d'organiser leur propos, à leur capacité à établir des liens entre les supports 
utilisés. 
 

* Certains adoptent des positions peu naturelles et ne convainquent pas dans leur exposé. 
Les réponses au questionnement de la commission deviennent alors déterminantes.  
 
Il ne faut pas hésiter : 
- à introduire une part d’originalité dans la présentation, à s’engager réellement ; 
- à montrer sa connaissance et son intérêt pour l’actualité culturelle et pédagogique ; 
- à établir des liens explicites entre les problématiques évoquées au cours de l’épreuve et 
les observations réalisées lors d’éventuels stages dans les écoles. 
 

* On regrette parfois le conformisme intellectuel des candidats, peut-être induit par la 
situation de concours. 
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 4.1 - PREMIERE PARTIE DE L’EPREUVE : ENTRETIEN 
 

* Les sujets de la première partie permettent de s'assurer de la capacité des candidats à 
structurer leur exposé, à extraire les idées-forces, à montrer leurs qualités d'analyse et 
de communication, à prendre clairement position. Même face à des sujets dont les 
problématiques sont à construire, les meilleurs candidats ont pu réaliser des exposés 
pertinents et les écarts ont donc pu s’opérer. 
 

La plupart des sujets donnaient plus ou moins la possibilité : 
- de tisser des liens entre les textes ; 
- de saisir les enjeux  et de mener une réflexion transversale ; 
- de se positionner sur l’identité professionnelle ; 
- de se référer à des conceptions, des démarches éducatives ; 
- d’aborder le sens des apprentissages. 
Mais les candidats ont plutôt tendance à survoler les textes sans véritablement établir 
ces liens intertextuels. 
 

* Ces sujets sont moins exploités que dans les concours des années précédentes car les 
commissions entrent beaucoup plus rapidement dans un questionnement général de nature 
à juger l'aptitude des candidats à se situer par rapport au métier de professeur d'école. 
On a pu alors voir apparaître la capacité des uns et des autres à traiter le sujet avec 
caractère et personnalité, en évitant la restitution à l’identique de ce qui a été appris par 
cœur, la capacité à argumenter, à contextualiser, à donner des exemples pertinents, des 
références précises, à prendre de la distance.  
 

C’est dans le domaine des TIC que sont apparues les lacunes les plus importantes. Les 
compétences y sont peu développées. Même si la réflexion sur les enjeux est intéressante 
chez certains candidats, la méconnaissance didactique des outils et de leur usage touche 
la très grande majorité d’entre eux. Il faudra que l’usage des TIC soit mieux référé à une 
culture professionnelle. 
  
* Le cadre institutionnel de l’école primaire, son fonctionnement et son organisation 
restent mal connus, même si quelques candidats se sont montrés brillants en ce domaine. 
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  4.2 - DEUXIEME PARTIE : EPREUVES OPTIONNELLES 
 

a) ARTS VISUELS 
 

CONSTATS : 
 

Pour la première partie de l’entretien ARTS VISUELS : l’exposé  
Cette année encore, les candidats ont choisi assez majoritairement de présenter une 
œuvre ou une production appartenant au champ des arts plastiques. On peut cependant 
remarquer que davantage de candidats ont opté pour le design et l’architecture ; ce choix 
s’est avéré judicieux dans la plupart des cas. 
Assez peu de candidats ont opté pour la photographie ou pour le cinéma. Sur ce dernier 
point, les candidats ont peut être craint  les contraintes techniques liées au visionnement. 
On ne saurait trop attirer l’attention des candidats sur le fait que s’ils proposent un 
document appartenant au champ des arts plastiques, ils seront nécessairement interrogés 
sur l’un des deux autres champs. Cet élément doit être pris en considération pour 
élaborer leur stratégie de préparation à cette partie de l’épreuve. 
Il apparaît nettement que les candidats qui ont su construire leur exposé à partir de 
documents bien choisis ont pu conduire une prestation orale correspondant à l’attente des 
jurys.  
Cas particuliers : 
Les productions plastiques personnelles. Il semble indispensable, compte tenu du profil de 
l’épreuve, de justifier ce choix en situant d’emblée cette production dans le champ des 
activités conduites à l’école, dans le cadre des programmes. Il a été vérifié que, de cette 
façon, la proposition pédagogique faite par le candidat gagnait en cohérence. Certains 
candidats ont présenté une production personnelle de bonne qualité, mais sans aucun lien 
ultérieur avec la proposition pédagogique. Une production, même plus modeste, voire 
maladroite, si elle est en cohérence avec les textes officiels, constituera un meilleur 
appui pour le candidat.  
Quelques candidats ont choisi de présenter un objet ordinaire ou un support singulier 
(ex : une carte de géographie). Si d’un point de vue pédagogique, l’objet est un point de 
départ intéressant, ici, c’est un choix risqué, car la dimension culturelle va 
nécessairement manquer à l’exposé. Il appartient au candidat de rechercher une 
production artistique interrogeant cet objet ou ce support singulier, pour, ensuite, 
élaborer une proposition pédagogique cohérente. 
 

Pour la deuxième partie de l’entretien ARTS VISUELS : l’entretien 
Les commissions se sont efforcées de proposer des documents faisant écho aux 
documents proposés par les candidats. Cette disposition a permis – dans un premier 
temps- de modérer l’aspect artificiel de la première partie de l’épreuve et –dans un 
deuxième temps – de mesurer la compétence du candidat à transposer l’intelligence de son 
propos de départ aux questions pédagogiques apparaissant lors de l’entretien. Cette 
partie de l’épreuve, garante d’une indiscutable authenticité, permet assurément de 
révéler des candidats capables de lire avec acuité et sensibilité le document proposé. Ce 
sont ces mêmes candidats qui ont développé les propositions pédagogiques les plus 
pertinentes. 
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CONSEILS : 

1. Certains candidats ont fait le choix de présenter non pas une seule œuvre mais de 
s’appuyer sur un corpus iconographique plus large.  Il est alors nécessaire, dans ce 
cas, de dépasser le stade de la simple juxtaposition documentaire et la description 
fondée sur les analogies formelles souvent gratuites, pour tendre vers une réelle 
mise en question des choix et des rapprochements. 

 

2. Il est rédhibitoire de méconnaître les programmes de l’école en Arts Visuels. Ainsi 
trop de candidats, faute de repères suffisants, n’ont pas su réagir aux propos 
d’ouverture artistique et pédagogique formulés par les jurys.  

 

3. Nous souhaitons également conseiller aux candidats préparant l’épreuve d’établir 
des liens avec les œuvres  figurant dans la liste nationale (« Liste nationale 
d’œuvres de référence »). 

 

4. Concernant la proposition pédagogique, il est recommandé aux candidats de veiller à 
la pertinence et à la cohérence du dispositif. La séquence ne doit pas être une 
simple succession d’activités, mais doit intégrer une véritable dimension expressive 
(Qu’attend-on des élèves à ce moment ? Que vont-ils apprendre ?). De la même 
manière, les aspects pragmatiques et concrets de la mise en action pédagogique ne 
doivent pas être négligés. 

 

5. Concernant la découverte de l’œuvre proposée par le jury, il est bien rappelé que ce 
qui est attendu du candidat, ce n’est nullement une connaissance exhaustive, mais 
plutôt une aptitude à s’emparer d’une oeuvre d’une manière sensible, personnelle et 
« intelligente ». Sur ce point, beaucoup de candidats se sont trop attardés sur les 
aspects formels de l’œuvre. Si ce moment d’observation analytique de l’œuvre est 
utile, il ne doit cependant prédominer ni sur la recherche du contenu expressif, ni 
sur la transposition pédagogique que l’on peut envisager, en lien avec celle exposée 
par le candidat. 
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b) LITTERATURE DE JEUNESSE 

C’était cette année la seconde session « rénovée » du CRPE, c’est-à-dire offrant, entre 
autres, l’option Littérature de jeunesse. Pour tout ce qui concerne les textes officiels, 
l’organisation, le déroulement et les critères d’évaluation de l’épreuve, nous renvoyons au 
rapport 2006. 

Bilan chiffré 

Quasiment les deux tiers des candidats admissibles ont choisi l’option littérature de 
jeunesse. La proportion est légèrement supérieure à celle de la session précédente 
(65,34%, contre 61,4% l’an passé). Les résultats sont, à quelques centièmes près, 
identiques : 13/20 de moyenne (contre 13,08 en 2006). Comme l’an passé également, 
l’option littérature de jeunesse, malgré son succès qui pouvait faire craindre qu’elle soit le 
choix de la facilité, a joué son rôle discriminant, au même titre que les deux autres 
options. 

Commentaires 

La qualité globale des résultats témoigne de celle de la préparation. Restent néanmoins 
quelques constats, qui invitent à tels ou tels infléchissements pour les sessions à venir. Ne 
rappelons pas les exigences propres à tout oral de concours : clarté de l’exposé, 
conviction du propos, respect du temps imparti… S’agissant particulièrement de la 
littérature de jeunesse, on signalera seulement les points suivants :  

- la quasi-totalité des exposés étaient centrés sur le cycle III, par méconnaissance 
peut-être des autres cycles, mais aussi sans doute par facilité, tant il est vrai qu’au 
fil des cycles, l’éventail du choix des œuvres s’élargit.  

- La poésie est le parent pauvre des genres choisis. Là encore, la facilité semble 
prévaloir : à tort assurément, on prête aux genres narratifs des virtualités 
pédagogiques plus riches qu’aux textes poétiques. 

- L’image n’est quasiment jamais abordée pour elle-même, mais presque toujours en 
tant que complément, contingent ou facultatif, du texte. 

- Rares sont les candidats qui se sont aventurés dans des textes choisis hors de la 
liste proposée par les sites officiels, laquelle n’est, rappelons-le, qu’indicative. La 
culture littéraire des candidats semble d’ailleurs s’y limiter. 

- Une grande majorité d’exposés sont organisés selon un plan identique. Comme pour 
le choix des textes, les jurys ont été sensibles aux prestations qui se sont 
efforcées à l’originalité. 

- Les jurys ont parfois eu l’impression désagréable que tels ou tels candidats 
récitaient des développements tout faits, glanés ici ou là sur des sites ad hoc. 

Ces remarques sont autant de conseils pour les candidats futurs. S’il fallait n’en retenir 
qu’un, sous-jacent du reste à tous les autres, ce serait assurément l’originalité : face à 
une option somme toute bien codifiée et, vu le nombre, plus concurrentielle que les autres, 
la réussite passe plus par la singularité que par la conformité des choix. 
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c) MUSIQUE 
 

Une épreuve en deux parties  
Ces deux parties se décomposent comme suit :  

� L’expression musicale et l’analyse de sa prestation par le candidat :  
La prestation stricto sensu est suivie d’une analyse durant laquelle le candidat fait 
ressortir ses connaissances dans le domaine de la musique et ses capacités à les 
réinvestir dans des situations éducatives. 

� L’entretien, à partir d’un document sonore permettant d’élargir le propos à un 
champ différent de celui choisi  pour la première partie 

Ce document était sélectionné à partir d’une banque nationale, et n’avait pas le statut 
de sujets. Chaque document devait comporter un ou plusieurs éléments caractéristiques 
aisément identifiables, rendant possibles une réappropriation et une mémorisation par 
le candidat. La banque permet de proposer une grande variété de mondes sonores, allant 
de la musique traditionnelle, ethnique, à la musique contemporaine, en passant par la 
musique savante classique, la chanson contemporaine, ou le jazz. Cette année, la musique 
médiévale était largement représentée. Dans le cadre d’un bon apprentissage de 
l’écoute, rien ne saurait être a priori  exclu. Il est même fondamental que l’Ecole 
confronte très tôt l’élève à l’immense variété des mondes sonores. Et s’il est vrai que 
certaines esthétiques sont plus familières que d’autres, dans le cadre d’un travail de 
discrimination auditive, tout peut se révéler efficient.  
 
Evaluation 
Trois grands domaines de connaissances et de compétences étaient évalués :  

1. La maîtrise d’une pratique musicale et l’aisance de l’expression vocale 
2. Les connaissances culturelles, artistiques et musicales générales  
3. La capacité à mettre en relation ces différents domaines  dans la pratique  

pédagogique à l’école. 
Ces trois grands champs de compétences affirmaient clairement les attendus de 
l’épreuve. Il faut signaler qu’ils ne reprenaient pas strictement le découpage entre les 
deux parties de l’épreuve de musique. Notons également que le troisième domaine n’est 
pas sans relation avec la première partie de l’épreuve orale d’entretien. 
 
Matériel 
Chaque salle était équipée d’un piano acoustique ou d’un piano numérique. 
 
Composition des jurys 
Cette composition (un Inspecteur de l’éducation nationale, un conseiller pédagogique en 
éducation musicale, un professeur  d’éducation musicale du second degré) a assuré 
l’existence de regards croisés sur les deux parties de l’épreuve.  
 
Conseils aux candidats 
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o Les candidats s’accompagnant à la guitare doivent absolument veiller à accorder 
leur instrument avant l’épreuve.  

o Beaucoup de chants présentés se sont révélés peu adaptés au public visé, souvent 
trop difficile même pour un cycle 3 (tessiture trop aiguë ou trop grave, tempo trop 
rapide,…). 

o Chanter a cappella requiert une maîtrise absolue de la justesse et du rythme. Il est 
souvent préférable de prévoir un accompagnement bien adapté.  

o Peu de candidats ont réellement été en mesure de justifier leur choix en fonction 
de critères véritablement pédagogiques, et de proposer une exploitation pertinente 
du chant.  

o Il faut parfois savoir se dégager d’une présentation « standard » pour mieux 
s’adapter à l’œuvre proposée par le jury. C’est cette capacité de réaction et 
d’adaptation qui fait bien souvent la différence.  

o Lors de l’exploitation pédagogique, si les activités pluridisciplinaires sont toujours à 
envisager, elles ne doivent pas faire oublier  que le premier objectif est musical. 
Les autres pistes doivent être explorées si elles ont réellement un sens par rapport 
à l’œuvre proposée.  
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5. EPREUVE ORALE DE LANGUE VIVANTE ETRANGERE SANS 

PROGRAMME 
 
Définition de l’épreuve 
 

Depuis la session 2006, tous les candidats au concours de recrutement de professeur des 
écoles passent une épreuve orale obligatoire d’admission en langue vivante, épreuve sans 
programme.  
 
Le texte du Bulletin officiel (Bulletin Officiel de l'Éducation Nationale n° 21 du 26 mai 
2005. NOR : MENP0500879A; RLR : 726-1b ; 726-1c; ARRÊTÉ DU 10-5-2005; JO DU 14-
5-2005.) définit l'épreuve orale de langue vivante étrangère : 
 

L’épreuve s’appuie sur un texte d’une vingtaine de lignes dans la langue choisie par le 
candidat. L’épreuve débute par une présentation orale dans la langue des grandes 
lignes du texte, d’une durée de 5 minutes. Le candidat doit ensuite lire à haute voix 
quelques lignes du texte choisies par le jury. Cette lecture est suivie d’un entretien 
dans la langue avec le jury, qui permet au candidat de faire la preuve de sa 
compétence d’interaction orale. L’ensemble de l’épreuve se situe au niveau B2 du 
cadre européen commun de référence, correspondant à un utilisateur dit 
“indépendant”. Les candidats doivent indiquer au moment de leur inscription la langue 
étrangère choisie parmi les six langues suivantes : allemand, anglais, arabe, 
espagnol, italien et portugais. 
Durée de l’épreuve : 20 minutes incluant les 5 minutes de la présentation orale ; 
préparation : 30 minutes ; coefficient : 1. 
 

5.1 – ANGLAIS 
 
Pour le concours externe public, 404 candidats ont choisi l’anglais pour l'épreuve 
obligatoire de langues vivantes étrangères, soit 68,94 % des 586 candidats (à titre de 
comparaison, 66,25 % des candidats avaient choisi l'anglais lors de la session 2006). La 
moyenne des notes obtenues par ces candidats s’élève à 12,85/20 (12,2/20 en 2006). Les 
résultats ont progressé.  
 

Les sujets proposés portaient sur des thèmes variés. Ils ne faisaient pas appel à une 
érudition particulière et ne comportaient pas de difficultés lexicales ou syntaxiques. Ils 
traitaient généralement de sujets d'actualité auxquels tout candidat à un concours de 
recrutement d'enseignants devrait s'intéresser. Ils ont permis d'évaluer la 
compréhension par les candidats d'une langue usuelle et le jury remarque qu'ils ont très 
souvent constitué le point de départ d'échanges riches tant sur le plan des idées que sur 
celui de la qualité de la langue. 
Les candidats se sont en général bien préparés à cette épreuve : ni la lecture d’un passage 
du texte-support ni l’entretien avec le jury n’ont posé de problèmes majeurs. Comme l'an 
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dernier, l'entretien en anglais avec le jury a souvent permis aux candidats de montrer 
leur aptitude à communiquer avec un interlocuteur. Le jury a donc pu attribuer de bonnes 
notes et signale quelques prestations d'excellente qualité qui lui ont permis de décerner 
plusieurs fois la note 20/20. Dans l'ensemble, le niveau de langue des candidats est jugé 
satisfaisant et ces résultats sont de bon augure pour l’enseignement de l’anglais à l’école. 

 

Conseils pour se préparer à l'épreuve d'anglais 2008 
 

- Pour la première partie (compréhension de l'écrit), on peut conseiller de lire 
régulièrement la presse (journaux, magazines). Les sites Internet des organes de presse 
(quotidiens, hebdomadaires, magazines) permettent d’accéder gratuitement et en toute 
légalité à de multiples contenus et notamment à des articles alliant information et 
réflexion, ce qui constitue une bonne préparation à l’épreuve de compréhension-
expression. On conseille également de relire des extraits d'œuvres littéraires étudiées 
pendant les études secondaires ou en premier cycle universitaire et des extraits de 
textes littéraires ou d'articles de presse proposés par les manuels de lycée. La lecture 
d'œuvres complètes (romans, recueils de nouvelles) simples et de grande diffusion 
contribuera à donner au candidat l'aisance nécessaire en compréhension de l’écrit. 
L'utilisation régulière d'un dictionnaire pour vérifier le sens de mots ou d’expressions, 
constituer un carnet de vocabulaire et vérifier la prononciation des mots connus ou 
inconnus est indispensable. 
- Pour l'entraînement à l'interaction orale, on peut conseiller de saisir les occasions de 

rencontrer des anglophones : par exemple des étudiants ou des assistants de LV qui 
travaillent dans les écoles, les collèges, les lycées, ou à l'IUFM. Ils sont nombreux en 
Languedoc-Roussillon. Pour s'entraîner à bien prononcer, il faut d'abord s'entraîner à bien 
entendre. Il est donc conseillé de regarder régulièrement la télévision britannique ou 
américaine. Les sites Internet des grandes chaînes d’information des pays de langue 
anglaise permettent d’accéder gratuitement et en toute légalité à de multiples contenus 
(bulletins d’information, reportages, interviews, etc.) On peut également avoir accès très 
facilement à des extraits d’œuvres de fiction. Enfin, la généralisation du podcasting 
permet de s’abonner facilement et gratuitement à ces sources d’information. Avec un 
magnétoscope, un enregistreur de DVD et, de plus en plus fréquemment une simple clé 
USB, on peut enregistrer, uniquement pour un usage personnel, des émissions en VO 
(tirées des chaînes publiques et des chaînes câblées ou satellitaires : extraits de 
journaux télévisés, de films ou de séries en VO). À partir de ces supports, on s'exercera 
à prendre de brefs passages en notes (quelques phrases) : après en avoir vérifié le sens, 
on repérera pour chaque mot la syllabe accentuée et les mots accentués dans la phrase. 
On repérera également les auxiliaires réduits, les liaisons, puis on répétera le passage à 
haute voix en imitant le modèle. On peut prendre des notes succinctes et les réutiliser 
immédiatement pour construire de brèves reformulations écrites puis orales. L'utilisation 
d'un dictionnaire pour vérifier le sens mais également la prononciation (transcription 
phonétique) des mots inconnus est recommandée. Certains dictionnaires du commerce 
livrés sur CD ou DVD comportent des fichiers-son qui permettent d'entendre la 
prononciation de chaque mot (phonèmes et accentuation) et de s'entraîner à la répéter. 
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- Pour aider les candidats dans leur préparation, des sujets proposés lors de la session 
2007 seront mis en ligne sur le site académique d’anglais. 
 
L'efficacité du travail accompli avec les élèves est conditionnée par l'aisance dans la 
langue. Celle-ci doit donc être correcte, du point de vue de la fluidité, du lexique et de la 
syntaxe. En effet, il est souhaitable que les futurs professeurs des écoles qui se 
destinent à enseigner l'anglais puissent s'exprimer de façon satisfaisante dans la langue 
et présenter aux élèves un modèle fiable. 
Le jury ne demande pas aux futurs enseignants d’être bilingues : un candidat qui a étudié 
l'anglais jusqu’au baccalauréat et veillé à ne pas perdre ses acquis se présentera avec un 
niveau suffisant et de bonnes chances de réussite. 
 

Quelques documents de référence 
 

Programmes de LV à l'école primaire 
 

BO HS n°4 du 29 août 2002 
http://www.education.gouv.fr/bo/2002/h
s4/default.htm  

Documents d'accompagnement pour les 
programmes de l'école primaire 

http://www.cndp.fr/ecole/ 
 

Rapport de l'Inspection Générale de 
l'Éducation Nationale sur l'enseignement 
des LV à l'école primaire (juin 2002) 

http://www.education.gouv.fr/index.php 
Page d'accueil/publications/rapports. 

Nouveau programme pour le collège 
(Palier 1, entré en vigueur à la rentrée 
2006 ; palier 2 entrant en vigueur à la 
rentrée 2008) 
 

http://pedagogie.ac-
montpellier.fr/disciplines/anglais/college/  
et 
http://www.cndp.fr/secondaire/  

Cadre européen commun de référence 
pour les langues 

Conseil de l'Europe. Ed. Didier, Paris 2001. 
http://culture2.coe.int/portfolio/inc.asp?
L=F&M=$t/208-1-0-
1/main_pages/../documents_intro/commo
n_frameworkf.html 

Outils d'aide à l'évaluation en CM et 6ème  http://www.banqoutils.education.gouv.fr/  
Nom d'utilisateur : outils 
mot de passe : dpd 
 

Ministère de l'éducation nationale http://www.education.gouv.fr  
Site d'anglais de l'Académie de 
Montpellier 

http://pedagogie.ac-
montpellier.fr/Disciplines/anglais/ 
ou 
http://www/sections/enseignement-
scolaire/enseignements-generaux  

Liste de discussion des professeurs 
d'anglais de l'Académie de Montpellier 

http://pedagogie.ac-
montpellier.fr/anglais/liste/  
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5.2 – ALLEMAND 
 

L’épreuve s’appuie sur un texte d’une vingtaine de lignes, du niveau B2 du cadre européen 
commun de référence : des articles de presse sur des questions contemporaines ou des 
textes actuels en prose. 
Elle permet d’évaluer chez le candidat : 
- son aptitude à comprendre un texte et à en dégager les grandes lignes ; 
- son aptitude à communiquer avec un degré de spontanéité et d’aisance suffisant ; 
- son aptitude à s’exprimer de façon claire et détaillée sur une gamme de sujets variés 
et à développer une argumentation sans chercher ses mots de manière évidente. 
Cette épreuve orale ne comporte pas de programme. 
 

Les modalités (déroulement de l’épreuve, sujets proposés, attentes du jury) sont les 
mêmes pour l’épreuve de langue obligatoire et pour l’épreuve de langue optionnelle. 
 

Déroulement de l’épreuve et attentes du jury : 
- préparation : 30 minutes ; 
- épreuve : 20 minutes : 
Elle débute par une présentation orale en allemand des grandes lignes du texte, d'une 
durée de 5 minutes. Lors de cette phase, le jury évalue l’activité langagière de 
compréhension d’un document écrit et l’aptitude du candidat à s’exprimer oralement en 
continu. Il s’agit donc pour le candidat d’aller à l’essentiel, de mettre clairement en 
évidence les faits majeurs, les différents points ou arguments abordés dans le document 
et de s’exprimer clairement, sous la forme d’un discours articulé. Ce sont là des qualités 
pédagogiques auxquelles le jury d’un concours de recrutement d’enseignants se montre 
sensible. 
Le candidat doit ensuite lire à voix haute quelques lignes du texte que le jury lui indique. 
Cette lecture est un élément supplémentaire d’appréciation de la compréhension du 
document et un élément d’appréciation des capacités du candidat à prononcer et 
accentuer correctement. Il s’agit donc pour le candidat de faire une lecture aussi 
expressive et aussi correcte que possible au niveau phonologique. 
Cette lecture est suivie d'un entretien avec le jury. L'entretien prend appui, dans un 
premier temps, sur la présentation orale : il peut être demandé au candidat d'expliciter 
tel ou tel aspect de sa présentation, de justifier ce qu'il a retenu comme élément 
essentiel du texte ; en aucun cas il ne lui est demandé de procéder à un commentaire de 
texte. 
L'entretien s'élargit ensuite au thème abordé par le texte, ce qui, le cas échéant, peut 
déboucher sur la présentation possible d'un fait culturel dans la vie de la classe. 
Dans la phase d’entretien, le jury évalue les capacités d’expression du candidat : 
- la fluidité et la qualité, notamment phonologique, de la langue (cf. exigences du niveau 
B2) ; 
-la capacité à l'auto-correction ;  
Les connaissances générales relatives à la civilisation sont également prises en compte. 
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Sujets proposés à la session 2007 : 
Extraits d’articles de journaux ou de magazines allemands tels «View» ou «Deutsch 
Perfekt» ou de journaux en ligne tels «Spiegelonline». Un extrait de roman d’Erich 
Kästner «Als ich ein kleiner Junge war». 
Parmi les thèmes, on trouvait : la volonté précoce de devenir enseignant, l’implication des 
artistes dans des oeuvres caritatives, l’utilisation d’ordinateurs portables dans des lycées 
allemands, l’apport d’un échange ou d’un séjour à l’étranger pendant sa scolarité et  les 
performances de certains sportifs lors de compétitions handisports. 
 

Conseils du jury pour la préparation et erreurs à éviter : 
- Il est vivement conseillé de lire la presse allemande, régulièrement, tout au long de 
l’année de préparation.  La plupart des sujets en sont extraits.  
- Il est aussi très important d’avoir réfléchi sur le futur métier envisagé, en l’occurrence 
celui d’enseignant. De nombreux sujets portent sur la pédagogie ou les métiers de 
l’éducation, thèmes que l’ on  abordera forcément lors de l’entretien.  
- Il faut veiller à bien introduire le texte lors des 5 minutes initiales, en choisissant des 
formules adaptées. Le jury appréciera une introduction solide et sans trop de fautes.  
- Il est nécessaire de savoir gérer le temps imparti et ne pas bâcler l’introduction du 
texte préparé. 
- Il ne faut pas avoir recours au français ni germaniser des termes français à tout va. Il 
faut plutôt veiller à utiliser la paraphrase.  
- Lors de l’entretien, il faut montrer sa capacité à communiquer. Il ne faut donc pas 
hésiter à entrer en communication avec le jury, en répondant aux questions posées, 
certes, en explicitant son point de vue, en demandant des précisions ou en exprimant son 
souhait de voir répétée la question posée par le jury. 
- L’entretien est l’occasion d’évaluer la capacité de réaction des candidats. Il faut donc 
éviter de partir battu et de dire régulièrement que l’on regrette de ne pas maîtriser 
suffisamment bien la langue allemande.  
 

Remarques et précisions relatives au niveau B2 : 
Le niveau B2 du cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL) désigne le 
niveau de compétence en langue vivante étrangère attendu des élèves à la fin des études 
du second degré. 
"Au niveau B2, un candidat peut comprendre le contenu essentiel des sujets concrets ou 
abstraits dans un texte complexe, y compris une discussion technique dans sa spécialité. 
Il peut communiquer avec un degré de spontanéité et d'aisance tel qu'une conversation 
avec un locuteur natif ne comporte de tension ni pour l'un ni pour l'autre. Il peut 
s'exprimer de façon claire et détaillée sur une grande gamme de sujets, émettre un avis 
sur un sujet d'actualité et exposer les avantages et inconvénients de différentes 
possibilités. Il peut aussi lire des articles sur des questions contemporaines et des textes 
littéraire contemporains en prose." (décret n° 2005-1011 du 22 août 2005). 
Les documents proposés sont accessibles et exploitables par des candidats ayant étudié 
l'allemand jusqu'au baccalauréat et qui ont veillé à garder un contact avec la langue pour 
ne pas perdre leurs acquis. 
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Répartition des notes 
Sur les 52 candidats qui ont passé l’épreuve d’allemand, au titre de la langue obligatoire 
ou de l’option, et tous concours confondus (le concours externe public représentant la 
très grande majorité des candidats, soit 47) les notes se répartissent de la façon 
suivante : 
 
De 20 à 17 :  12 candidats 
De 16,5 à 15 : 8 candidats 
De 14,5 à 13 :  9 candidats 
De 12 à 10 :  10 candidats 
De 8 à 9 :  6 candidats 
De 7 à 6 :  4 candidats 
De 5 à 3 :  3 candidats 
 
Moyenne :   13, 02 /20 
 
Moyenne des notes obtenues par les candidats ayant choisi l’allemand à l’épreuve 
obligatoire de langue : 15,6 /20 
 
Moyenne des notes par les candidats ayant choisi l’allemand à l’épreuve facultative : 
12,26 /20 
 
Comme l’indique la répartition ci-dessus, le jury n’a pas hésité à donner d’excellentes 
notes aux candidats qui s’étaient visiblement bien préparés à l’épreuve.  
Puissent ces excellents résultats encourager les futurs candidats, voire les candidats 
malheureux de cette session, à s’inspirer des conseils ci-dessus pour affronter l’épreuve 
avec toutes les chances de succès ! 
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5.3 – ESPAGNOL  
1-L’épreuve : 
 Elle s’est déroulée selon les modalités fixées par le BO n°21 du 26-06-05 : 
 L’épreuve s’appuie sur un texte d’une vingtaine de lignes dans la langue choisie par le 
candidat. L’épreuve débute par une présentation orale dans la langue des grandes lignes 
du texte, d’une durée de 5 minutes. Le candidat doit ensuite lire quelques lignes du texte 
choisies par le jury. Cette lecture est suivie d’un entretien dans la langue avec le jury, qui 
permet au candidat de faire la preuve de sa compétence d’interaction orale. L’ensemble de 
l’épreuve se situe au niveau B2 du Cadre européen commun de référence, correspondant à 
un utilisateur dit « indépendant ». 
Durée de l’épreuve : 20 minutes incluant les 5 minutes de la présentation orale. 
Préparation : 30 minutes. 
 

2- Sujets : 
 

Matin :  1. Leer es rebelarse, Juan José Millás, Articuentos, 2000 
   2.El instituto de Babel, Jesús Rodríguez, El País Semanal, nº 1.551, Domingo 
  18 de  junio de 2006 
   3.El banquero de los pobres, John Carlin, El País Semanal, nº 1.568, Domingo 
  15 de  octubre de 2006 
Après-midi:   4. El juego como sistema de aprendizaje, en Vocable (septiembre de 
2006)   según El País por M. Marín 
           5. Otra escuela pública renuncia a la Navidad, V. González, La Vanguardia, 6  
 de diciembre de 2006 
           6. La policía carga en Madrid contra un grupo de manifestantes por una  
  vivienda digna, El País, 24 de diciembre de 2006 
 

3- Notation : 
 

Moyenne pour l’épreuve de langue obligatoire : 12,95 – Sur 105 candidats, un seul a 
obtenu une note inférieure à 5, 31 ont obtenu une note comprise entre 17 et 20. 
 
Moyenne pour l’épreuve facultative : 11,47 – Sur 113 candidats, 3 ont obtenu une 
note inférieure à 5, 10 ont obtenu une note comprise entre 17 et 20. 
 

 4-Remarques 
 Certains textes, denses, exigeaient de la part des candidats quelques notions culturelles 
pour en saisir la profondeur et développer une argumentation. Beaucoup ont eu du mal à 
expliquer le titre « leer es rebelarse » et « leer es poder ». Le mot « jerga », bien que 
traduit, n’a pas toujours été explicité. La torre de Babel est, pour trop de  candidats, 
méconnue et « la concertada », bien qu’éclairée par un synonyme, donne lieu à un 
contresens chez certains candidats. Le système de notation en Espagne n’est pas toujours 
bien connu d’où des problèmes pour comprendre : « A veces superan el cinco. Un triunfo ». 
Quant à Muhammad Yunnus, peu de candidats savaient qu’il est Prix Nobel de la paix ; le 
principe du micro-crédit n’est pas toujours compris ou expliqué, de même que le rôle des 
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femmes dans la société musulmane d’où de grandes difficultés pour saisir le sens de « el 
plan original y totalmente subversivo ». 
D’autres textes, de compréhension plus facile, ont cependant représenté une difficulté 
pour les candidats qui en sont souvent restés à la paraphrase. Beaucoup manquent d’esprit 
critique et éludent les mots qui font sens.  
La laïcité est perçue de façon très restrictive ; la différence entre religion et fait 
religieux n’ est pas nettement perçue et les traditions culturelles de la fête de Noël en 
Espagne sont très floues ou méconnues pour un bon nombre de candidats.  
Dans le sujet n°6, le paradoxe du dernier paragraphe : 300 000 logements vides alors qu’il 
y a une forte demande de logements, n’a pas toujours été souligné. 
De trop nombreux candidats n’ont pas su s’appuyer sur le texte pour étayer leurs 
commentaires. 
 
Il y a eu, cette année, de très bons candidats pour lesquels le jury a eu le plaisir de 
donner une très bonne note, voire 20 (sur les différents sites), et des candidats dont la 
prestation était très insuffisante, certains faisant preuve d’un manque de sérieux 
affligeant (par exemple des candidats s’exprimant plus en occitan qu’en espagnol). De 
manière générale, cette année encore, de nombreux candidats obtiennent des notes peu 
convaincantes car leur compréhension du document n’est que partielle, leur aptitude à 
communiquer et à développer reste limitée et la paraphrase tient souvent lieu de 
commentaire. La  culture générale de base fait défaut. D’autre part, les différentes 
commissions ont unanimement relevé des erreurs de langue récurrentes et parfois 
rédhibitoires sur la syntaxe élémentaire : genre et nombre, accords, confusion haber / 
tener, temps simples non maîtrisés, omission de la préposition « a », énormes 
barbarismes, méconnaissance d’un vocabulaire usuel. 
Pour de nombreux candidats, y compris parfois pour ceux de l’épreuve obligatoire, la 
lecture est hésitante ou approximative, le système phonologique mal fixé.  
Enfin, trop de candidats ne savent pas se détacher de leurs notes et lisent. L’impression 
de départ, souvent favorable, tourne court dès lors que le candidat doit réagir à une 
sollicitation et communiquer en interaction avec les membres du jury conformément aux 
exigences du niveau B2 du CERL. Il convient de rappeler que l’épreuve vise à évaluer les 
candidats dans les trois activités langagières distinctes que sont la compréhension de 
l’écrit, l’expression orale en continu et l’expression orale en interaction. Chacune suppose 
des compétences particulières, donc une préparation spécifique.  
 
 
5-Conclusion : 
 
Les membres du jury rappellent que toute épreuve de langue –obligatoire ou facultative- 
exige un investissement et un travail personnel rigoureux sur l’année. Trop de candidats 
semblent ne pas avoir accordé à cette épreuve l’intérêt suffisant ou l’avoir préparée dans 
la précipitation. 
Ces mêmes candidats, futurs maîtres habilités à enseigner une langue doivent consentir 
l’effort personnel de formation nécessaire tant du point de vue linguistique que culturel.  
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La lecture de la presse nationale et étrangère, l’utilisation de l’audio-visuel, des nouvelles 
technologies et les séjours linguistiques en Espagne sont autant d’outils et de pistes à 
exploiter pour parfaire la langue et connaître la culture d’un pays. 
 
ANNEXES 
Vous trouverez ci-dessous trois exemples de sujets, accompagnés des attentes du jury. 
 
Sujet nº 1: Leer es rebelarse, Juan José Millás, Articuentos, 2000  
 
     La mitad de los españoles no lee: ahí sí que hay dos orillas, dos Españas, sobre todo si 
pensamos que la mitad de los que leen no entiende. En mis intervenciones en institutos y 
colegios intento transmitir, no sé si con éxito, la idea de que la lectura constituye uno de 
los pocos modos que van quedando de rebeldía eficaz frente a un mundo cada vez más 
mortificado. Se acabaron las revoluciones, las tomas de palacio.(...) Eso no quiere decir que 
no haya que modificar la realidad (a nadie le gusta), pero hay que cambiarla a base de 
ponerla en cuestión de tal modo que ni ella misma se pueda contemplar en el espejo sin 
avergonzarse. 
     Y eso se hace con palabras, con libros, no a guantazos1. La mayoría de la gente que 
desprecia la lectura se asombraría de saber hasta qué punto el dominio de la palabra 
otorga un poder que no cabría atribuir a una herramienta tan humilde. De hecho, hoy, más 
que nunca, estamos gobernados por palabras. Desaparecidas, o en estado de gravedad 
extrema, las ideologías, los políticos nos gobiernan a base de jerga2. Por lo general, no 
ganan las elecciones los programas, sino las jergas. Leer es poder. Con la lectura uno es 
capaz de cambiar totalmente su existencia y, la de quienes le rodean. Eso es modificar la 
realidad. 
     Hay en el mercado de la rebeldía multitud de productos que no hacen sino afianzar el 
sistema establecido, que necesita ser transgredido para certificar su existencia. La 
lectura no está entre estos productos porque es verdaderamente peligrosa. El que lee 
pone en cuestión al hacerlo todo el montaje en torno al cual chapoteamos3. Es cierto que lo 
hace de forma silenciosa, pero ese silencio es más ruidoso que el de mil borrachos 
asaltando una comisaría después de que su equipo haya perdido la Liga. Por eso, quizá, las 
humanidades, en general, están cada vez menos presentes en los programas escolares, 
porque quienes mandan saben que leer es la forma de rebelión más eficaz en los tiempos 
que corren. 
 
1-Exposition dans la langue des grandes lignes du texte: 
Le jury attendait du candidat: 
-une courte exposition sur le type de document: extrait de conte tiré d’un recueil, auteur, 
date, 
-une bonne compréhension du sujet, c’est-à-dire ici: la lecture comme acte de rébellion 
face au monde tel qu’il est, qui permet de remettre en question la réalité; la lecture, seule 
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révolution efficace d’après l’auteur et considérée comme dangereuse par les puissants qui 
nous gouvernent. 
-autres idées importantes: le pouvoir des mots au service des idéologies et de la politique, 
donc nécéssité d’une prise de conscience pour ne pas se laisser influencer; le pouvoir de la 
lecture plus fort que celui de la violence; les humanités de moins en moins présentes dans 
les programmes scolaires car un peuple qui lit ne se laisse pas facilement gouverner… 
Ces notions ont été évoquées souvent de manière superficielle par les candidats qui, 
cependant ont su insister sur l’importance de la lecture à l’école primaire. Certains ont 
évoqué la nécessité de faire formuler par des mots ce que les enfants ont bien souvent 
tôt fait d’exprimer par les poings, donc l’usage des mots pour désamorcer l’agressivité. 
 
2-Lecture et entretien dans la langue avec le jury, qui permet au candidat de faire la 
preuve de sa compétence d’interaction orale: 
Lors de la lecture, le candidat doit faire preuve d’une bonne intonation, d’une bonne 
prononciation  et d’un bon accent tonique, qualités nécessaires pour la production d’un 
modèle le plus parfait possible destiné aux élèves de l’école primaire. 
Lors de l’entretien, le jury pose des questions au candidat et souhaite établir quelques 
échanges pendant lesquels celui-ci doit faire preuve de sa capacité de réagir 
spontanément pour donner son opinion, donner des exemples de son vécu. Ici il pouvait par 
exemple parler, ce qui a été fait par certains candidats, de la valeur du dialogue facer aux 
actes d’agressivité et de violence dans les classes de primaire. Mais certains candidats 
n’ont pas bien su expliquer le titre Leer es rebelarse, ce qui prouvait qu’ils n’avaient pas 
compris l’idée du pouvoir de la lecture et des mots. C’est souvent lors de l’entretien qu’ont 
été approfondies les idées que les candidats avaient omises ou qu’ils n’avaient fait 
qu’évoquer. C’est le moment où le candidat a pris conscience de ses oublis, il a pu alors 
rectifier, corriger. 
 
 
Sujet nº 2: El instituto de Babel, Jesús Rodríguez, El País Semanal, nº 1.551, domingo 18 
de junio de 2006 
 
Nada más llegar al instituto Milà i Fontanals de Barcelona, cuando suena el timbre que 
marca el final de clase y las pulidas escaleras se tapizan con una avalancha de alumnos de 
todos los orígenes, razas y religiones, uno se queda deslumbrado ante el espectáculo. ¡Qué 
escenas! Diversidad cultural en directo. 
60 profesores; 574 alumnos de 41 nacionalidades, el 80% de origen inmigrante. “Esto es el 
Babel Milà”, define un joven búlgaro que desciende la escalera enlazado a su compañera 
mexicana. Estudian bachiller. Son pareja. 
Un oasis multicultural. El primer golpe de efecto. Pero a medida que pasan los días, se 
extrae otra conclusión: en el Milà es un error quedarse en el color de la piel de los 
alumnos, en los saris de los paquistaníes y los velos de las musulmanas, en el amplio abanico 
de acentos latinoamericanos. Hay que ir más allá de las apariencias. Son, sobre todo, 
personas. Un centenar ya tiene pasaporte español. “Esto no es un gueto, es riqueza”, 
explica Joana Mengual, la optimista catedrática de dibujo. “Aquí los alumnos aportan 
riqueza cultural y, al mismo tiempo, aprenden a vivir en un mundo diverso y plural, y eso les 
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prepara mejor para la sociedad que se avecina que a los de carísimos colegios privados que 
nunca han tratado con alguien diferente a ellos”. 
Una muestra de los 500.000 chicos y chicas de origen extranjero que estudian en 
nuestro país. Diez veces más que hace 10 años. Más del 80% en la escuela pública. 
No siempre son bienvenidos en la concertada. Aquí, un puñado de profesores lucha 
por sacar adelante a alumnos que llegan a España sin conocer nuestra lengua, que 
nunca han asistido a una escuela, que jamás han convivido con personas del otro 
sexo. Lo consiguen a base de voluntad. Y de improvisación. No hay un método; la 
práctica. Inculcan conocimientos y también valores democráticos. Parten de menos 
cero. A veces superan el cinco. Un triunfo. No quieren que sus alumnos se conviertan 
en la mano de obra más barata de este país.  
 
1-Exposition dans la langue des grandes lignes du texte: 
Le jury attendait du candidat: 
-une courte exposition sur le type de document: extrait de presse, auteur, supplément 
hebdomadaire ici, 
-un court exposé de la problématique traitée dans le texte: le traitement de 
l’hétérogénéité culturelle et linguistique dans un lycée de Barcelone, l’engagement et la 
volonté de l’équipe éducative qui ne veut pas que leur origine ethnique ou religieuse soit un 
obstacle à la réussite scolaire et professionnelle de ses élèves. 
-autres idées: la différence école publique / école privée (le mot concertada avait été 
élucidé avant la préparation), la différence Catalogne / France: les jeunes musulmanes ici 
sont autorisées à porter le voile. 
Le candidat avait, à propos de ce texte, beaucoup de choses à dire. Une déception des 
examinateurs a été le manque, chez certains candidats, de connaissances culturelles: la 
tour de Babel est un symbole que l’on ne peut pas ignorer! 
 
2-Lecture et entretien dans la langue avec le jury, qui permet au candidat de faire la 
preuve de sa compétence d’interaction orale: 
Pendant l’entretien le candidat pouvait donner son opinion sur le travail de l’équipe 
éducative de ce lycée, comparer avec l’enseignement en France. 
Le mot diversidad n’a pas fait obstacle mais un lecteur averti de la presse espagnole (ce 
que doit devenir un candidat futur professeur d’espagnol en primaire) doit savoir qu’il 
correspond au terme que nous utilisons en français: hétérogénéité. 
 
Sujet nº 3: El banquero de los pobres, John Carlin, El País Semanal, nº 1.568, domingo 15 
de octubre de 2006 
 
Muhammad Yunus es un hombre de negocios que hace 30 años puso en marcha un banco 
con tres empleados, incluido él; que hoy da trabajo a 20.000 personas, y que ha creado 
otras 18 empresas, entre ellas, la mayor red de teléfonos móviles del sur de Asia. 
El laboratorio en el que lleva a cabo su experimento es Bangladesh, un país que tiene el 
tamaño de Andalucía y una población de 145 millones de habitantes, la mayoría de los 
cuales vive en una pobreza profunda. Ha escogido como objeto de su experimento a las 
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personas más pobres, el grupo más sometido en este país de abrumadora mayoría 
musulmana: las mujeres. 
El plan de Yunus, original y totalmente subversivo, consistía en prestar pequeñas 
cantidades de dinero a los pobres sin garantías; prestar el dinero basándose en un sistema 
de confianza, no en contratos legales. “ Los bancos dicen que si uno no tiene avales, no 
pueden hacer negocios con ellos. ¿Quién ha dicho que hace falta una garantía? ¡No! Y ésa 
fue mi primera lucha, eliminar la necesidad de avales y demostrar que podemos seguir 
considerándolo un negocio bancario”. “ Y lo que descubrimos”, dice Yunus, “fue que no sólo 
las mujeres eran más fiables que los hombres a la hora de devolver el dinero, sino que las 
cantidades pequeñas de dinero que pasaban por manos de las mujeres rendían muchos más 
beneficios para la familia.” 
El modelo de microcréditos de Grameen se ha imitado en más de 80 países, entre los 
cuales España, y alcanza a 100 millones de personas. El sistema es una herramienta 
que libera los sueños de la gente, da a los pobres dignidad y respeto. La pobreza no 
la crean los pobres. Entonces, ¿es todo cuestión de liberar energía? “Exacto. Preste 
dinero a una mujer pobre, ayúdela a empezar, y vea cómo se produce el milagro. Mi 
argumento es que, cuando se dan limosnas, se impide que la gente tenga iniciativa. 
Pero es la iniciativa lo que empuja a la gente a subir del primer nivel al segundo y del 
segundo al tercero. Sin ella, no somos nada”. 
 
1-Exposition dans la langue des grandes lignes du texte: 
 
Le jury attendait du candidat: 
-une courte exposition sur le type de document: extrait de presse, auteur, revue 
hebdomadaire ici, 
-un court exposé de la problématique traitée dans le texte: la difficulté consistait dans le 
fait que ce texte n’évoquait pas une réalité hispanique, et donc exigeait que les candidats 
soient au courant de l’actualité mondiale, ce qui pousse les exigences un peu plus loin 
(Bangladesh…) Cependant le texte se suffisait à lui-même et le manque de connaissances 
extérieures ne pénalisait pas les candidats (certains examinateurs ont regretté tout de 
même que des candidats ne sachent pas que Muhammad Yunus avait obtenu le Prix Nobel). 
Au sujet du principe du micro-crédit, de la réussite des femmes à qui il est accordé, les 
candidats avaient de quoi dire. 
 
2-Lecture et entretien dans la langue avec le jury, qui permet au candidat de faire la 
preuve de sa compétence d’interaction orale: 
L’éloignement culturel de la réalité évoquée n’a pas empêché les candidats de relier le 
dernier paragraphe à une situation de classe: la confiance accordée libère l’énergie et 
l’initiative, elle permet la réussite, tout comme en classe. 
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5.4 – PORTUGAIS 
 
Déroulement de l’épreuve  
 
L’épreuve orale de portugais d’une durée totale de 20 minutes, dotée d’un coefficient 1, 
comporte: 

- la présentation orale en portugais des grandes lignes d’un texte (durée : 5 
minutes) ; 

- la lecture expressive d’un court extrait du texte choisi par le jury ; 
- un entretien en portugais avec le jury, qui permet au candidat de faire preuve de 

sa compétence d’interaction orale. 
 
Le candidat dispose de 30 minutes de préparation sans dictionnaire. 
 
Cette épreuve permet d’apprécier les capacités du candidat à communiquer en portugais ; 
elle permet aussi d’évaluer la maîtrise de quelques éléments simples de réflexion sur 
l’enseignement de cette langue à l’école primaire. 
 
Attentes du jury  
 
Conformément au texte paru au Bulletin Officiel n° 21 du 26  mai 2005 : 
« L’épreuve se fonde sur un texte situé au niveau B2 du cadre européen commun de 
référence (article sur des questions contemporaines, texte actuel en prose). Elle doit 
permettre de vérifier chez le candidat : 

1. l’aptitude à comprendre un texte et à en dégager les grandes lignes ; 
2. l’aptitude à communiquer avec un degré de spontanéité et d’aisance suffisant ; 
3. l’aptitude à s’exprimer de façon claire et détaillée sur une gamme de sujets variés 

et à développer une argumentation sans chercher ses mots de manière évidente. 
Le texte sur lequel s’appuie l’épreuve ne doit pas avoir de connotation trop littéraire ni 
faire appel à des notions techniques. L’entretien peut porter aussi sur la vie de la classe. 
L’évaluation prend particulièrement en compte la fluidité de l’expression et la qualité, 
notamment phonologique, de la langue. »   
 
Sujets proposés  
 
Les trois textes proposés étaient des articles récents tirés de la presse portugaise, 
portant sur des faits de société et ne présentant pas de difficultés linguistiques ou 
lexicales insurmontables. 

- Sujet n° 1 : Ler para ser feliz : suggestions de situations de la vie quotidienne où 
l’enfant peut jouer et prendre du plaisir tout en perfectionnant son apprentissage 
de la lecture et des mathématiques.   

- Sujet n° 2 : I love Portugal : témoignage d’une famille anglaise installée au 
Portugal, dans l’Alentejo. 
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- Sujet n° 3 : Dança com trança : histoire du joueur de football brésilien Anderson 
qui a réussi à échapper à la rue, à la drogue et à tout autre délinquance grâce à sa 
passion et à ses aptitudes pour ce sport. 

 
Remarques et conseils 
 
Six candidats se sont présentés à cette épreuve. Les notes attribuées s’échelonnent 
entre 10 et 20 sur 20. Trois prestations se situent entre 17 et 20 sur 20 ; trois entre 10 
et 13. Les trois candidats ayant obtenu les notes les plus élevées se sont exprimés de 
façon claire et précise dans un registre étendu et ont fait preuve de bonnes aptitudes à 
développer un raisonnement, à réagir aux questions et à communiquer dans une langue très 
correcte, voire excellente. Ces candidats ont aussi fait preuve d’une bonne connaissance 
de faits de civilisation, comme les problèmes de société au Brésil, et en particulier le 
phénomène des enfants de rue vite enrôlés par les délinquants et les trafiquants. Ils ont 
aussi su parler de leur expérience de la vie de classe ou de leurs idées sur l’enseignement 
de la lecture. 
 
 Les trois autres candidats s’étaient moins bien préparés à l’épreuve et ne maîtrisaient la 
langue portugaise que dans un registre limité, voire insuffisant. L’expression orale était 
quelquefois trop hésitante et, pour l’une des candidates, à la limite de l’incorrection. 
Cette faiblesse s’est surtout fait sentir lors de l’échange avec le jury et a nui à l’ensemble 
de sa prestation. 

 
Il convient que les futurs professeurs des écoles, susceptibles d’être à même de 
dispenser un enseignement de portugais, se préparent à cette épreuve de façon 
méthodique et rigoureuse. 
 
Le jury rappelle que le niveau exigé est celui d’un utilisateur indépendant (niveau B2 du 
Cadre Européen Commun de Référence pour les langues) et que le candidat se doit d’être 
à même de comprendre un message écrit, s’exprimer avec une certaine aisance et 
interagir en portugais. 
 
Afin de préparer cette épreuve, il est vivement conseillé aux candidats : 

- de lire régulièrement en portugais (articles de presse, courts textes littéraires, 
etc.) 

- d’écouter des émissions de radio, de télévision et de se mettre en situation de 
communication ; 

- de s’entraîner à la compréhension et à l’expression ; 
- de revoir certaines notions grammaticales et lexicales de base. 

 
 
Rapport établi par Mmes. Eufémia CORREIA et Catherine POVEDA-BOU, professeurs de 
portugais 

- Réjane CUREAU, Inspecteur d’Académie – Inspecteur Pédagogique Régional de 
portugais
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6. EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 
 

La session 2007 s’est déroulée pour la deuxième année consécutive sans 
modifications d’épreuves. Le candidat choisit une discipline sportive parmi le 1500 M et la 
danse, puis il est interrogé pendant vingt minutes, sans préparation, sur l’ensemble des 
éléments du programme d’éducation physique du premier degré. 
 

La moyenne générale de l’épreuve (Pratique physique + Entretien) = 12,03 
(12,09 en 2006) 

 

Sur les 586 candidats admissibles qui se sont présentés à l’entretien dont 10 (1,7%) 
préalablement déclarés dispensés de la pratique physique. 
Comme pour les sessions 2005, et 2006 plus de 70% ont obtenus une note supérieure ou 
égale à 10/20 (76%), et le taux d’absentéisme reste négligeable (0,2%).    
  

07 Candidates enceintes ont bénéficiés  
de la note moyenne de l’ensemble des prestations physiques = 11,30 

 

Répartition des moyennes du concours externe public par sexe et par épreuve : 
 1500 M DANSE ENTRETIEN EPS 

FEMMES 11,25 
(384) 

11,59 
(93) 

12,74 
(477) 

12,03 
(954) 

HOMMES 10,25 
(103) 

14,25 
(6) 

13,64 
(109) 

12,06 
(218) 

 

Répartition des notes les plus basses et plus hautes du concours externe public par 
sexe et par épreuve : 

 1500 DANSE ENTRETIEN 

HOMMES 
(-) 

 
42 

(+) 
 

11 

(-) 
 

0 

(+) 
 

2 

(-) 
 

19 

(+) 
 

45 

FEMMES 
 
 

121 

 
 

71 

 
 

29 

 
 

20 

 
 

109 

 
 

181 
 

La pratique physique :  Moyenne = 11,39 (11,74 en 2006) 
 

Majoritairement, 83% (84% en 2006) des candidats ont choisis l’épreuve du 1500 M  
contre 16% (15% en 2006) pour la danse. 
Les épreuves se sont déroulées dans de bonnes conditions tant climatiques que sur le plan 
de l’organisation matérielle : piste de 400 M en synthétique et espace de danse approprié 
avec parquet. 
Un certain nombre d’indications et de recommandations de préparations, spécifiques à 
chacune des épreuves,  peuvent être apportées aux candidats. 
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Pour le 1500 M : 
 

Bilan : Moyenne = 11,04 
 Moyenne hommes = 10,25 
 Moyenne femmes = 11,25 
 

On note une très nette diminution des incidents à la fin de la course ce qui 
témoigne d’une meilleure préparation des candidats. 
Sur 487 candidats, 78% (83% en2006) étaient des femmes pour 21% (17% en 2006) 
d’hommes. La différence de barème déjà constatée l’année dernière qui intervient en 
défaveur pour les hommes, a  eu la même conséquence : un nombre de note supérieur à la 
moyenne moins important que chez les femmes : 10,6% pour les hommes contre 18% pour 
les femmes. 
 

Recommandation : 
Le choix de cette épreuve nécessite une préparation continue tout au long de l’année pour 
permettre à chacun d’espérer un résultat tout à fait honorable.  
Les candidats doivent savoir quel est le déroulement de l’organisation d’une course afin 
d’utiliser à bon escient le temps réservé à l’échauffement qui précède le départ : l’heure 
de la convocation ne correspond pas à l’horaire de départ de la course ! 
Enfin, le jury conseil de se préparer à courir en groupe et de prendre des repères sur soi 
et sur les autres. (Les séries au départ sont constituées par groupe de 12 candidats au 
maximum) 
 

Pour la DANSE : 
 

Bilan : Moyenne = 11,75 (11,96 en 2006) 
 Moyenne hommes = 14,25 
 Moyenne femmes = 11,59 
 

99 candidats se sont présentés  dont 93 femmes et 6 hommes (1 en 2006) L’épreuve s’est 
déroulée conformément aux textes en vigueur : surface de 9 m X 11 m, 6 membres de 
jury, temps de chorégraphie de 2’, tous les styles de danse sont recevables. 
L’ensemble du jury est satisfait du niveau général des candidats ; un travail de fond 
paraît avoir été effectué. 
L’écart des notes et des moyennes entre hommes et femmes : 14,25 / 11,59, mais aussi le 
fait que dans les six candidats qui se sont présentés l’échelle des notes va de 12 à 18 sans 
note en dessous de 12/20, alors que pour les femmes on constate que 29 notes sont 
comprises entre 0 et 9/20 ; nous amène à considérer que les hommes qui choisissent 
cette activité ont une réelle pratique de danseur. 
Dans l’ensemble, la danse contemporaine est apparue majoritairement (98%) ; les autres 
danses se répartissent entre : le hip-hop, la danse orientale, la danse africaine, le 
flamenco, la salsa, le jazz et le modern’jazz. 
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Recommandation : 
 

Un projet de danse artistique nécessite un travail de préparation intense et régulier tout 
au long de l’année et non quelques jours avant l’épreuve.    
Si tous les styles de danse étaient recevables ceux-ci devaient se présenter au service 
d’un projet chorégraphique. En ce sens, le jury attend du candidat qu’il ne donne pas 
seulement à voir une « citation » ou une « exécution » chorégraphique, voire une 
exécution virtuose, mais de surcroît, la déclinaison, le traitement original et personnalisé 
de celle-ci. 
Les candidats ne sont pas assez vigilants quant à l'adéquation entre le propos et la 
chorégraphie. Il est fondamental qu’il y ait un traitement artistique : C’est un travail 
corporel abouti (lisibilité, précision, nuance…) qui donnera au propos dansé toue sa force. 
Aussi, le jury encourage fortement le candidat à présenter sa chorégraphie par l’annonce 
claire et brève de son sujet au début de l’épreuve. Par exemple, il serait apprécié qu’il 
fournisse une feuille comportant certaines informations : le titre, l’argument artistique ou 
à défaut le thème,  les sources musicales ou sonores, le ou les styles de danse présentés. 
Enfin le jury rappelle que le candidat est responsable des médiums et support sonores 
qu’il utilise. Il doit prendre toutes les dispositions techniques pour son bon 
fonctionnement. De nombreux candidats l’ont bien compris et ont présentés un montage 
sonore riche, sensible et pertinent. Pour certains il est regrettable qu’il  faille donner  
des consignes supplémentaires telles  que : arrêter la lecture à telle position ou faire un 
decrescendo de l’intensité sonore à tel endroit.  
Pour conclure, il est recommandé aux candidats qui auront fait le choix de cette épreuve 
d’aller voir des spectacles de danse. 
 
L’ENTRETIEN: 
 

Bilan : Moyenne = 12,91 (12,44 en 2006) 
 

Il s’agit pour le candidat de montrer qu’il a une bonne appréciation et 
compréhension des approches didactiques et des démarches pédagogiques correspondant 
à l’EPS à l’école primaire et d’indiquer ce qu’il retire de sa pratique personnelle pour lui-
même et pour son enseignement. 
L’exposé et l’entretien qui suit donne lieu à une note globale. Si la partie consacrée à 
l’exposé est souvent bien préparée et aurait tendance à faire augmenter la moyenne ; un 
décalage se fait sentir chez des candidats qui présentent un exposé récité et appris par 
cœur où le jury perçoit une certaine assurance et à l’opposé une pauvreté de réflexion 
dans les réponses aux questions. 
 

Exposé : Du mieux en général, la moyenne s’en ressent. 
      Disparité du discours avec les réponses de la partie «  questions-réponses »  

            
Meilleurs notes : Plan annoncé et tenu, intérêt soulevé, clarté et pertinence des propos, 
mise en perspective des problèmes vécus par rapport à l’enseignement à partir de ce 
support d’activité à l’école primaire. Aisance à l’oral. 
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Entretien : 
              Décalage de niveau pour certains candidats entre l’exposé « récité et appris » où 
le jury perçoit une certaine assurance et la réflexion engagée sur l’autre APSA. Propos 
théoriques. 
 

Meilleures notes : propositions concrètes, adaptation des contenus à l’âge et au niveau des 
enfants. Bon sens et enthousiasme. 
 

Recommandations :  
- Durant l’exposé : un développement trop important sur la pratique personnelle n’est 

pas nécessaire. Son utilisation par le candidat comme un éclairage possible de ses 
démarches pédagogiques est rarement pertinente. De plus, la prise en compte de cette 
pratique dans l’évaluation finale de l’entretien est très peu importante. Une introduction 
des propos par cette entrée est cependant souvent intéressante. 

 
- Les candidats brillants ont su appuyer leurs exposés sur les différents champs 

retenus et les mettre en perspectives (réponse problématisée, argumentée et illustrée 
avec justesse) 

 
- Les mises en relation pertinentes des différents critères, présentés dans les 

instructions officiels, traduisent souvent la capacité du candidat à se confronter aux 
aspects théorie/pratique, qui caractérise la démarche d’enseignement. 
 

ATTENTES DU JURY 
 

Expression orale :  
• Clarté des propos, plan structuré,  
• Eviter le récit monocorde, nécessité de modulation de la voix,  
• Eviter les caricatures «  rébarbatif… pas de technicité…  
• Etre une « Présence » en face des examinateurs. 
• Dynamisme et optimisme doivent apparaître pour recruter de futurs enseignants. 
• Définir, expliquer, préciser certains termes utilisés (inducteurs, critères 

extrinsèques… ritualisation…) 
 

APS A OPTION :  
• Travailler l’originalité pour accrocher l’attention. 
• Mettre en évidence la transposition indispensable et la différenciation nécessaire. 
• La pratique personnelle n’intéresse le jury qu’au regard du lien avec le 

réinvestissement possible à l’école.  
• Attention de ne pas confondre les problèmes rencontrés par l’enfant et ceux 

du candidat de plus de 20 ans ! 
• Lier les problèmes posés par les ressources de l’enfant et l’APSA support.  
• Envisager les apprentissages sur le long terme… sur d’autres APSA (exemple 

évident en Course longue) 
• Et sur le court terme…UA, année…cycle d’enseignement 
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• L’évaluation doit être proposée et le cycle d’enseignement servant de support doit 
être annoncé. Ne pas rester dans le flou mais au contraire cibler pour exemple un 
niveau de classe. 

• Tisser des liens interdisciplinaires concrets. A enrichir concrètement. 
 

APSA proposée par le jury : 
• Positionner cette APSA au regard des compétences spécifiques et au regard de 

l’APSA option  
• Faire le lien avec la question ou l’axe de réflexion proposée en prenant appui sur 

l’APSA nommée par le jury. 
• S’appuyer sur les attentes institutionnelles 
• Les propositions ne doivent pas être que « ludiques » …. Annoncer les compétences 

de fin de cycle et les évaluations à prévoir 
• Réalisme, pertinence et bon sens, restent valorisés par le jury. 

 

Attentes sur la didactique :  
Préciser les comportements attendus pour l’ensemble du cursus scolaire.   
S’appuyer sur des variables, prévoir des différenciations faciles à mettre en œuvre. 
 

Développement de l’enfant :  
• Efforts particuliers à porter sur l’ensemble des ressources (éviter de se cibler 

sur 1 seule)  
• La Motivation a émergé fortement cette année mais … n’est pas la seule 

ressource   
• Les connaissances des processus physiologiques sont à travailler 
• L’essentiel des  connaissances biologiques sont à revoir 
• Connaître les problèmes rencontrés par l’enfant  lorsqu’il est confronté à telle 

ou telle APSA 
• Repérer les comportements des enfants engagés dans l’APSA et/la 

compétence support (cela reste à travailler cette année encore) 
          Du débutant......... au débrouillé... à ceux ayant acquis...... 
          De l’enfant de maternelle ............ à ceux de CM2 ; 
        Maîtrise des modalités d’apprentissage et des moyens de différenciation. 

 

Connaissances générales et programmes  
• Maîtriser les contenus des Programmes, relier avec les autres disciplines 

...concrètement. S’appuyer sur un ou plusieurs exemples. 
• Sécurité : Connaissance complète sur :  

- Le texte de natation  de 2004 modifié  
- La circulaire sur les sorties scolaires de 1999  
- Les agréments des intervenants extérieurs (procédure, diplôme, 

responsabilité, répartition des rôles). 
- Les textes sur la sécurité des cages de HB, FB… 
- Les textes nouveaux à venir… 
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7. EPREUVE FACULTATIVE  

 
L’épreuve facultative porte, selon le choix du candidat : 

- soit sur une des langues vivantes étrangères dans la liste suivante : allemand, 
anglais, arabe, espagnol, italien et portugais. 

- soit sur une langue à extension régionale : catalan ou occitan 
 
7.1 – CATALAN 
 

Les candidats ont été interrogés sur deux extraits d’articles de presse.  
 

- Le premier avait pour titre « La tonyina, greument amenaçada per la sobrepesca al sud 
de Formentera », Joan Lluís Ferrer, EL TEMPS n° 1154, 25 de juliol del 2006, Edicions 
dels País : Valencià. La structure de l’article était la suivante : après le titre et le sous-
titre, trois paragraphes (fiche technique du poisson, voies de la reproduction, menace 
actuelle de disparition) qui permettaient de nombreuses ouvertures sur les poissons, la 
pêche (traditionnelle ou industrielle), le folklore des chansons de mariniers), les ports, 
l’alimentation (plats traditionnels et règles diététiques), le tourisme et la surpopulation 
des franges côtières et des îles (Baléares), la pollution…Les perspectives pédagogiques 
étaient faciles à trouver : sciences, géographie, chansons, recettes… 
 

- Le second s’intitulait « Herbes del súper, pocs anticonceptius i clíniques il.legals », Àlex 
Milian, EL TEMPS n° 1154, 25 de juliol del 2006, Edicions dels País : Valencià. Le premier 
paragraphe posait le problème de l’incompétence linguistique des immigrés et de leur 
méconnaissance de notre système de santé, d’où découlent la multiplication des points de 
vente de remèdes naturels et des hospitalisations d’urgence quand ces remèdes de 
fortune échouent. Le second paragraphe ciblait l’absence de planification des naissances 
et l’excès des avortements. Le troisième donnait des exemples : comme les Chinois, les 
populations d’origine latino-américaine préfèrent se soigner avec des herbes, de 
l’acupuncture et des remèdes homéopathiques. Les commentaires pouvaient donc aborder 
des voies variées, allant des problèmes de l’immigration aux remèdes traditionnels 
(herbes de la Saint-Jean, soupes de thym, d’ail, tisanes de toutes sortes, laurier, 
escargots crus sensés lutter contre la coqueluche…) en passant par la contraception et les 
médecines « douces ». Dans ce cas aussi, les prolongements pédagogiques ne manquaient 
pas : folklore, coutumes, recettes, conseils préventifs de santé… 
 

Comme toujours dans toutes les épreuves de langue vivante et suivant une grille commune, 
ce sont essentiellement la cohérence des propos, l’organisation de la réflexion, la 
correction et la fluidité de la langue qui sont surtout évaluées. 
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7.2 – OCCITAN 
 

18 candidats admissibles avaient choisi l’occitan comme option facultative de langue à la 
session 2007 du CRPE. La moyenne des notes obtenues est de 12,61.  
  

 L’épreuve consiste en un « entretien en langue régionale avec le jury, à partir d’un 
document sonore ou écrit en langue régionale relatif à la culture ou la langue concernée ».  
 

 Les conditions sont : 20 mn de préparation, 20 mn de passage. La moitié du temps 
est consacrée à un exposé présenté par le candidat, librement construit à partir des 
documents qui lui ont été fournis (article de journal, de revue, document d’information, 
page de site internet, extrait de nouvelle, document iconographique) ; l’autre moitié est 
réservée à un entretien avec le jury. On attend du candidat qu’il parle dans sa langue, avec 
ses mots et ses tournures, d’un document qui n’est qu’un support de production langagière, 
continue et personnelle dans un premier temps, puis interactive dans la conversation avec 
le jury. C’est la souplesse, la richesse, la maîtrise des niveaux de langue qui sont jugés 
d’abord. La réflexion et la culture personnelle entrent aussi en ligne de compte, ne serait-
ce que parce qu’elles permettent de construire un discours personnel et non un montage 
de citations.  
 

 Certains candidats ont rencontré quelques difficultés à produire un discours 
soutenu pendant 10 minutes, mais se sont montrés ensuite capables de bien réagir aux 
sollicitations du jury, prouvant au cours de l’entretien qu’ils avaient une certaine aisance 
dans la langue. D’autres au contraire ont eu de la peine à sortir du discours qu’ils avaient 
préparé. Il faut s’entraîner aux deux formes de prestations orales, ne pas hésiter à 
demander au jury les mots techniques qui peuvent manquer sur tel ou tel sujet mais 
soigner particulièrement l’élocution et la prononciation (certains candidats ont du mal à 
articuler correctement un mot de plus de deux syllabes, d’autres escamotent 
systématiquement la finale atone dans les mots féminin) ainsi que la morphologie des 
verbes et les accords. Enfin on pourchassera les francismes récurrents en syntaxe (fòrça 
de...) ou en phonologie (prononciation à la française de mots comportant les graphèmes –en 
et –in par exemple).  
 

 Enfin, nous conseillons aux candidats de ne se laisser déconcerter par aucun 
dossier, de bien utiliser toutes les indications contenues dans le sujet, de lire les textes 
(courts) qu’ils ont à leur disposition pour y puiser des idées, de décrire avec perspicacité 
les documents iconographiques en se demandant quels rapports ils ont entre eux et avec 
les documents textuels.... Quand il s’agit d’un débat contradictoire, d’une polémique, de la 
présentation de documents d’époques différentes, on leur demande, sans faire une 
dissertation en trois parties, d’articuler de façon sensée leur discours sur la comparaison 
des points de vue… Le jury attend du candidat qu’il parle, librement, non qu’il défende une 
thèse attendue ! Il n’est pas interdit de dire « tal document me pausa tala question, 
compreni pas tala o tala causa… » et de faire des hypothèses. Le candidat doit en premier 
lieu donner un titre au dossier qu’il a sous les yeux pour en dégager une cohérence 
thématique.  



   
   

58

 
Cinq exemples de sujets de la session 2007. 
 

Sujet 1 :  « Ben lo pintre parlaire ! », article de Plumalhon, n°111, setembre de 2006, p. 13-
15, avec trois photographies d’œuvres de Ben.  
 
Sujet 2 : « Viure al país ». Documents contradictoires : photo d’une manifestation de 1975  
et d’une chanson de Mans de Breish, Volèm viure al país, 1975  et affiche du film Volem 
rien foutre al païs, de Pierre Carles, Christophe Coello et Stéphane Goxe, 2007. 
 
Sujet 3 : « Viticultura 1907 ». Chanson de Ives Roqueta, Maria Roanet « Cecila » ; 
panneau de 1907, Musée de Cruzy ; plaque de rue à Narbonne.   
 
Sujet 4 : « Tolosa vila occitana ». Article de La Setmana, n°582 19/10/2006 – 
25/10/2006 ; Photographies de plaques de rues à Toulouse.   
 
Sujet 5 : « Poësia e fotografia ». Article de  VIVRE en Languedoc-Roussillon, n°26,  
Janvier-février 2007 ;  Sonet podat, Silvan Chabaud ; Photographie sans titre,  « 
Caminant, balades en terre d’oc » Sylvie Berger e Georges Souche, 2002, p. 74. 
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C. PERSPECTIVES 2008 
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CONTENU DES EPREUVES  
 
Les épreuves du concours de recrutement de professeurs des écoles ont 
fait l’objet de modifications importantes depuis la session 2006.     
 
Texte de référence : Arrêté du 10 mai 2005 paru au B.O. n°21 du 26 mai 2005. 

 
Les candidats doivent, par ailleurs, connaître les programmes enseignés à l’école 
primaire, lesquels font l’objet des numéros « hors-série » des BOEN n°1 du 14 février 
2002 et n°4 du 29 août 2002. 
 
 

1. Epreuves d’admissibilité 
 
Dans chaque épreuve écrite, il est tenu compte, à hauteur de trois points maximum, 
de la qualité orthographique de la production des candidats. 
 
1° Une épreuve écrite de français 
 
 A partir d'un dossier composé de textes et de documents relatifs à l'acquisition et 
à l'enseignement de la langue française, le candidat : 
- effectue une synthèse à partir d'une question relative au dossier ; 
- traite un thème ayant trait à la grammaire ; 
- répond à une question complémentaire sur la mise en situation d'enseignement 
d'une ou plusieurs notions abordées dans le dossier. 
 
Durée de l'épreuve : 4 heures ; coefficient 3. 
L'épreuve est notée sur 20 : 8 points sont attribués à la synthèse, 4 points au thème 
relatif à la grammaire et 8 points à la question complémentaire. 
 
 
2° Une épreuve écrite de mathématiques  
 
Le candidat doit résoudre trois ou quatre exercices, puis répondre à une ou deux 
questions complémentaires sur la mise en oeuvre en situation d'enseignement d'une 
ou plusieurs notions abordées dans l'énoncé. 
 
Durée de l'épreuve : 3 heures ; coefficient 3. 
L'épreuve est notée sur 20 : 12 points sont attribués à la résolution des exercices et 
8 points aux questions complémentaires. 
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3° Une épreuve écrite d’histoire et géographie et de sciences expérimentales et 
technologie 
 
L'épreuve porte sur les deux champs disciplinaires, histoire et géographie, d'une 
part, sciences expérimentales et technologie, d'autre part. 
 
Elle est constituée d'une composante majeure dans l'un des champs disciplinaires et 
d'une composante mineure dans l'autre champ disciplinaire. 
Le candidat choisit, au moment de son inscription, le champ disciplinaire qui 
constitue la composante majeure de l'épreuve. 
 
Le candidat dispose en même temps des sujets des deux composantes de l'épreuve, 
majeure et mineure, et utilise à sa guise la totalité du temps de l'épreuve.  
Deux copies distinctes sont remises par les candidats à l'issue de l'épreuve, l'une 
pour la composante majeure, l'autre pour la composante mineure. 
 
HISTOIRE – GEOGRAPHIE 
 
Lorsque l'histoire et la géographie constituent la composante majeure de l'épreuve, 
celle-ci se compose de deux parties : 
1. La première partie est destinée à évaluer les connaissances du candidat dans les 
domaines de l'histoire et de la géographie. Elle est formée de questions appelant des 
réponses concises portant sur le programme de l'épreuve. 
 
2. La seconde partie se fonde sur un dossier constitué d'un ou plusieurs documents 
ou sources spécifiques à l'histoire et/ou à la géographie, de quatre pages au plus, se 
rapportant à un point du programme de l'épreuve et susceptibles d'être exploités 
par des élèves du cycle 3 de l'école primaire (textes, documents iconographiques, 
cartes, statistiques, graphiques). 
 
Le candidat est invité à présenter les principaux enjeux scientifiques du sujet en 
analysant les textes et les documents qui l'accompagnent, puis à proposer quelques 
pistes d'utilisation de tout ou partie de ce dossier dans une classe de cycle 3, au 
regard des objectifs et du programme d'histoire et/ou de géographie de ce niveau 
(définition des objectifs, travail réalisable en classe, résultats attendus). 
 
Le candidat précise les liens possibles avec les autres disciplines enseignées à l'école 
primaire et met en évidence les objectifs transversaux, relevant de la maîtrise de la 
langue française ou de l'éducation civique, que le sujet permet de poursuivre. 
 
Lorsque l'histoire et la géographie constituent la composante mineure de l'épreuve, 
le candidat compose sur la première partie de la composante majeure. 
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SCIENCES EXPERIMENTALES ET TECHNOLOGIE 
 
Lorsque les sciences expérimentales et la technologie constituent la composante 
majeure de l'épreuve, celle-ci se compose de deux parties : 
 
1. La première partie est destinée à évaluer les connaissances scientifiques du 
candidat dans les domaines des sciences expérimentales et de la technologie. Elle 
est formée de questions appelant des réponses concises portant sur le programme 
de l'épreuve. 
 
2. La seconde partie vise à apprécier la capacité du candidat à exploiter une 
documentation de quatre pages au plus pour présenter à des élèves de cycle 3, en un 
texte d'une à deux pages, un problème donné sous l'angle d'une démarche 
scientifique, de façon à mettre les élèves en situation de mener une démarche 
d'investigation faite de questionnement, de réflexion et d'expérimentation, 
conduisant à une acquisition des savoirs. Le candidat prend appui sur cette 
documentation, qui lui est distribuée en début d'épreuve, concernant un problème 
scientifique ou technologique, composée d'éléments provenant d'ouvrages de 
vulgarisation, de journaux ou magazines scientifiques, de journaux pour enfants ou 
adolescents, de manuels scolaires ou d'autres sources de documentation. 
 
Cette seconde partie permet de vérifier l'aptitude du candidat à trier l'information, 
à mobiliser ses connaissances scientifiques et technologiques, à comprendre 
différents langages (textes, tableaux, schémas, par exemple), à exercer son esprit 
critique pour présenter le problème de façon à conduire ses élèves à se saisir du 
sujet proposé. 
 
Le candidat précise les liens possibles avec les autres disciplines enseignées à l'école 
primaire et met en évidence les objectifs transversaux, relevant de la maîtrise de la 
langue française ou de l'éducation civique, que le sujet peut permettre de 
poursuivre. 
 
Lorsque les sciences expérimentales et la technologie constituent la composante 
mineure de l'épreuve, le candidat compose sur la première partie de la composante 
majeure. 
 
 
Durée de l'épreuve : 3 heures ; coefficient 2. 
L'épreuve fait l'objet d'une notation unique sur 20 : 14 points sont attribués à la 
composante majeure (6 points à la première partie de l'épreuve et 8 points à la 
seconde partie) et 6 points à la composante mineure. 
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2. Epreuves d’admission 
 

 
1° Une épreuve orale d’entretien   
 

L'épreuve se déroule en deux parties : 
 

1. La première partie prend appui sur un dossier de quatre pages maximum fourni par 
le jury. Elle consiste en un exposé suivi d'un entretien avec le jury.  
L'exposé porte sur l'étude du dossier dont le candidat dégage les idées essentielles.  
L'entretien avec le jury permet de vérifier, au travers de l'étude du dossier par le 
candidat, ses connaissances relatives au programme de cette partie de l'épreuve, 
ainsi que son aptitude à se situer par rapport au métier de professeur des écoles et 
à mettre en relation ses connaissances et sa réflexion dans le domaine de 
l'éducation. 
 

2. La seconde partie consiste en un exposé ou une expression musicale, suivi d'un 
entretien avec le jury portant sur l'un des domaines suivants, choisi par le candidat 
au moment de l'inscription : 
- domaine des arts visuels enseignés à l'école primaire ; 
- domaine de la musique (expression musicale) ; 
- domaine de la littérature de jeunesse. 
 
 

Exposé dans les domaines des arts visuels/de la littérature de jeunesse/de 
l’expression musicale 

 
Le candidat apporte tout le matériel nécessaire à sa prestation. Pour le domaine de 
la musique, le choix doit se limiter à un instrument qu'il peut transporter, ce qui 
exclut les pianos ou les instruments qui requièrent un temps de montage, tels que les 
batteries. Sont également exclus les accompagnateurs et les formations 
instrumentales ou chorales. 
La responsabilité de l'utilisation et de la bonne marche du matériel apporté par les 
candidats leur incombe. Il n'est fourni par les organisateurs du concours que l'accès 
à un branchement électrique usuel. 
 

Domaine des arts visuels 
 
Pour les arts visuels, un support de petit format (les DVD sont admis), qui ne donne 
pas lieu à notation, est apporté par le candidat. Il consiste, soit en une réalisation du 
candidat en dehors du contexte de l'épreuve, soit en un document visuel de son 
choix, dans le champ plastique ou les champs photographique et cinématographique. 
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L'exposé prend appui sur le support apporté par le candidat, de manière à faire 
apparaître ses centres d'intérêt et ses connaissances d'ordre artistique et culturel, 
ainsi que ses capacités à les réinvestir dans des situations éducatives. 
 
Domaine de la musique - expression musicale et analyse de sa prestation par le 
candidat. 
 
L'expression musicale consiste en l'interprétation vocale ou instrumentale d'une 
oeuvre choisie par le candidat (durée de 3 à 5 minutes), suivie d'une brève analyse 
par celui-ci de sa prestation, pour une durée totale de 10 minutes.  
Le candidat doit faire ressortir ses connaissances d'ordre artistique et culturel, 
ainsi que ses capacités à les réinvestir dans des situations éducatives. 
 
Domaine de la littérature de jeunesse 
 
Le candidat procède à la lecture à haute voix d'un extrait d'au moins 20 lignes 
(prose, poésie, théâtre), qu'il a choisi dans le domaine de la littérature de jeunesse 
et qu'il apporte le jour de l'épreuve. 
 
L'exposé, qui prend appui sur ce texte, doit faire apparaître les connaissances 
(histoire, thèmes, tendances, relations avec la littérature) et la culture du candidat 
(textes, illustrations) dans ce domaine ; et s'attacher à montrer les apports de la 
littérature de jeunesse à l'enseignement à l'école maternelle et élémentaire. 
 

 

Entretien avec le jury 
 

L'entretien permet d'approfondir les points développés par le candidat, afin de 
vérifier ses connaissances et sa réflexion dans le domaine choisi, son aptitude à les 
relier à l'enseignement primaire. 
 
Pour le domaine des arts visuels, le jury présente au candidat un document visuel afin 
d'élargir l'entretien à un champ différent de celui qui a été choisi pour l'exposé. 
 
Pour le domaine de la musique, le jury présente au candidat un document sonore afin 
d'élargir l'entretien à un champ différent de celui qui a été choisi pour l'expression 
musicale. 
 
Durée de l'épreuve : 
1re partie : préparation : 1 heure ; exposé : 10 minutes ; entretien : 15 minutes ; 
2e partie : exposé ou expression musicale : 10 minutes incluant les 3 à 5 minutes 
d'interprétation ou de lecture du texte ; entretien : 15 minutes. 
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Chaque partie entre pour moitié dans la notation. L'épreuve fait l'objet d'une 
notation unique sur 20. Coefficient 4. 
 
 
2° Une épreuve orale de langue vivante étrangère sans programme 
 
L'épreuve s'appuie sur un texte d'une vingtaine de lignes, dans la langue choisie par 
le candidat.  
Elle débute par une présentation orale, dans la langue choisie, des grandes lignes du 
texte, d'une durée de 5 minutes. Le candidat doit ensuite lire à haute voix quelques 
lignes du texte choisies par le jury.  
Cette lecture est suivie d'un entretien dans la langue avec le jury, qui permet au 
candidat de faire la preuve de sa compétence d'interaction orale. L'ensemble de 
l'épreuve se situe au niveau B2 du cadre européen commun de référence, 
correspondant à un utilisateur dit « indépendant ». 
 
Les candidats doivent indiquer, au moment de leur inscription, la langue étrangère 
choisie parmi les six langues suivantes : allemand, anglais, arabe, espagnol, italien et 
portugais. 
 
Durée de l'épreuve : 20 minutes incluant les 5 minutes de la présentation orale ; 
préparation : 30 minutes ; coefficient 1. 
 
 
3° Une épreuve d’éducation physique et sportive. 
 
L'épreuve se déroule en deux parties. 
 
Les candidats réalisent la prestation physique qu'ils ont choisie au moment de 
l'inscription, parmi les deux options suivantes : activité d'expression/danse ou 
course de 1 500 mètres. Elle est suivie d'un entretien avec le jury. 
 
1. Prestation physique  
  

a) Activité d'expression : danse  
 
L'épreuve consiste en une prestation individuelle. Tous les styles de danse sont 
admis. Cette prestation a une durée de 2 minutes maximum. 
Le candidat doit apporter tout matériel nécessaire à sa prestation et à son audition. 
 

b) Course de 1 500 mètres  
 
L'épreuve consiste en une course précédée d'un échauffement. La course est notée 
selon le barème qui figure à l'annexe IV de l’arrêté. 
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Les candidats n'ayant pas satisfait à l'obligation de fournir le certificat médical 
mentionné à l'article 10, ou l'ayant produit hors délai, se voient attribuer la note 
zéro à la prestation physique. 
 
 
La moyenne des notes obtenues par les candidats ayant réalisé l'une et l'autre des 
deux options de la prestation physique est attribuée par le président du jury aux 
candidats dans l'une des situations de dispense énumérées à l'article 10 de l’arrêté 
du 10 mai 2005. 
 
Lorsqu'un candidat, s'étant blessé en cours d'épreuve, ne peut effectuer la totalité 
de la prestation physique, le jury attribue la note en fonction de la prestation 
réalisée. 
 
Dans les trois situations énumérées ci-dessus, les candidats doivent se présenter à 
l'entretien de l'épreuve d'éducation physique et sportive. 
 
 

REMARQUE 
 

Le candidat absent à l’une des deux parties de l’épreuve, sans y avoir été 
autorisé, est éliminé, conformément à l’article 13. 
 

 
 

 EPREUVE DE COURSE  
 

L’épreuve consiste en une course en ligne, avec un maximum de 12 candidats au départ. 
À l’issue de la course, le jury chronomètre pour chacun des candidats le temps 
effectivement réalisé. 
 
Le barème de notation, différent pour les hommes et pour les femmes, figure dans le 
tableau ci-après.  
Il est précisé qu’entre deux valeurs de temps, la note est rapportée à celle qui 
correspond au temps immédiatement supérieur - exemple : la performance de 6 
minutes 22 secondes (6 min 22) pour le barème “hommes” est notée comme la 
performance de 6 minutes 25 secondes (6 min 25), soit une note de 10. 
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Note Hommes Femmes 

20 4 min 30 5 min 50 
19.5 4 min 33 5 min 55 
19 4 min 36 6 min 01 

18.5 4 min 39 6 min 06 
18 4 min 42 6 min 12 

17.5 4 min 45 6 min 17 
17 4 min 48 6 min 23 

16.5 4 min 52 6 min 29 
16 4 min 55 6 min 36 

15.5 4 min 59 6 min 42 
15 5 min 03 6 min 48 

14.5 5 min 07 6 min 55 
14 5 min 11  7 min 02 

13.5 5 min 15 7 min 09 
13 5 min 20 7 min 16 

12.5 5 min 24 7 min 24 
12 5 min 29 7 min 31 

11.5 5 min 34 7 min 39 
11 5 min 40 7 min 47 

10.5 5 min 45 7 min 55 
10 5 min 51 8 min 03 
9.5 5 min 56 8 min 12 
9 6 min 03 8 min 21 

8.5 6 min 09 8 min 30 
8 6 min 15 8 min 39 

7.5 6 min 22 8 min 49 
7 6 min 29 8 min 58 

6.5 6 min 37 9 min 08 
6 6 min 44 9 min 18 

5.5 6 min 52 9 min 29 
5  7 min 00 9 min 40 

4.5 7 min 09 9 min 51 
4 7 min 18 10 min 02 

3.5 7 min 27 10 min 14 
3 7 min 36 10 min 26 

2.5 7 min 46 10 min 38 
2 7 min 57 10 min 50 

1.5  8 min 07 11 min 03 
1  8 min 19 11 min 16 

0.5 8 min 30 11 min 30 
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2. Entretien avec le jury  
 

L'entretien prend appui sur la prestation physique, dont il est un prolongement.  
Au cours de l'entretien, le candidat indique ce qu'il retire de sa pratique, pour lui-
même et pour son enseignement. Il expose en particulier comment il peut transposer 
cette pratique dans son enseignement à l'école primaire, en prenant en compte les liens 
avec les autres disciplines et le développement de l'enfant. Puis le candidat répond à 
des questions du jury, destinées à élargir et approfondir sa réflexion, qui porteront sur 
une autre activité physique que celle qu'il a choisie, parmi les activités les plus 
pratiquées à l'école primaire. 
 

Chaque partie entre pour moitié dans la notation. 
 

L'épreuve fait l'objet d'une notation unique sur 20. 
Durée de l'entretien : 20 minutes, dont 10 minutes d'exposé du candidat et 10 minutes 
de réponse à des questions ; préparation : 5 minutes ; coefficient 1. 
 
 

4° Une épreuve facultative 
 
Les candidats peuvent demander à subir une épreuve orale facultative portant soit: 
- sur une langue à extension régionale délimitée dont la liste est arrêtée par chaque 
recteur parmi les langues suivantes : basque, breton, catalan, corse, créole, langues 
régionales d'Alsace et des pays mosellans, occitan/langue d'oc ; 
- sur l'une des langues vivantes étrangères suivantes : allemand, anglais, arabe, 
espagnol, italien et portugais. 
 

Les candidats doivent choisir, au moment de leur inscription, la langue à extension 
régionale délimitée ou la langue vivante étrangère dans laquelle ils désirent subir 
l'épreuve facultative. 
 

1° Lorsque l'épreuve porte sur une langue à extension régionale délimitée, elle consiste 
en un entretien en langue régionale avec le jury à partir d'un document sonore ou écrit 
authentique en langue régionale relatif à la culture ou à la langue concernée. 
 

2° Lorsque l'épreuve porte sur une langue vivante étrangère, elle est constituée par 
l'épreuve orale d'admission de langue vivante étrangère du concours. Dans ce cas, les 
candidats doivent s'inscrire dans une langue différente de celle choisie à l'épreuve 
d'admission de langue vivante étrangère. 
 

Durée de l'épreuve : 20 minutes (incluant, pour la langue vivante étrangère, les 5 
minutes de présentation orale) ; préparation : 30 minutes ; coefficient 1. 
 

Seuls les points obtenus au-dessus de 10 sont pris en compte à l'admission des 
candidats à l'issue des épreuves. 
 

Le programme des épreuves du concours est publié au Bulletin officiel de 
l'éducation nationale (BOEN). 
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3. Note de commentaires des épreuves 

 
 
Note de commentaires des épreuves des concours externe et concours externe 
spécial, des second concours interne et second concours interne spécial et du 
troisième concours de recrutement de professeurs des écoles 
NOR : MENP0501031X 
RLR : 726-1b ; 726-1c 
NOTE DU 16-5-2005 
MEN 
DPE A3 
 
Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux vice-recteurs des territoires 
d’outre-mer ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie, directrices et directeurs des 
services départementaux de l’éducation nationale ; au directeur du service 
interacadémique des examens et concours de l’Ile-de-France 
 
À compter de la session 2006, les épreuves des concours externe, externe spécial, second 
concours interne, second concours interne spécial et troisième concours de recrutement 
de professeurs des écoles sont définies respectivement aux annexes I, II et III de 
l’arrêté du 10 mai 2005. 
La présente note de commentaires vise à apporter des précisions sur les objectifs et les 
modalités d’évaluation des différentes épreuves ainsi que sur certaines modalités 
d’organisation. 
 

Épreuves d’admissibilité 
 
1) Épreuve écrite de français 
 
L’épreuve permet de mettre en évidence chez le candidat, d’une part, la maîtrise de la 
langue française et la capacité de compréhension, ainsi que l’aptitude à composer et à 
rédiger, d’autre part, la connaissance des objectifs, des programmes et des principaux 
documents d’accompagnement de l’enseignement du français à l’école primaire ainsi qu’une 
bonne aptitude à les mettre en relation avec la pratique de la classe. 
 
La question complémentaire trouve obligatoirement son origine dans le dossier proposé. 
Elle peut porter sur : 
1. la place et le niveau de traitement d’une notion dans les programmes en vigueur pour 
l’enseignement du premier degré ; 
2. la conception et la mise en œuvre d’une séquence d’apprentissage ; 
3. l’identification de sources possibles d’erreurs repérées dans des travaux d’élèves. 
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2) Épreuve écrite de mathématiques 
 
L’épreuve permet de mettre en évidence chez le candidat, d’une part, la maîtrise des 
savoirs disciplinaires nécessaires à l’enseignement des mathématiques à l’école primaire et 
la qualité du raisonnement logique, ainsi que l’aptitude à utiliser les outils mathématiques, 
à interpréter des résultats dans les domaines numérique et géométrique et à formuler 
avec rigueur sa pensée par différents modes d’expression et de représentation, d’autre 
part, la connaissance des objectifs, des programmes et des principaux documents 
d’accompagnement de l’enseignement des mathématiques à l’école primaire, ainsi qu’une 
bonne aptitude à les mettre en relation avec la pratique de la classe. 
 
Les questions complémentaires trouvent obligatoirement leur origine dans les exercices 
proposés. Elles peuvent porter sur : 
1. la place et le niveau de traitement d’une notion dans les programmes en vigueur pour 
l’enseignement du premier degré ; 
2. la conception et la mise en œuvre d’une séquence d’apprentissage ; 
3. l’identification de sources possibles d’erreurs repérées dans des travaux d’élèves ; 
4. des scénarios possibles pour des séances faisant appel aux TICE. 
 
 
Épreuve écrite d’histoire et géographie et de sciences expérimentales et technologie 
 
L’épreuve d’histoire et géographie et de sciences expérimentales et technologie permet 
de vérifier chez le candidat la maîtrise des fondements disciplinaires, des principales 
connaissances scientifiques et didactiques ainsi que des objectifs et contenus des 
programmes, nécessaires pour enseigner à l’école primaire dans le cadre de la polyvalence 
des enseignants du premier degré. 
La composante majeure est conçue pour demander au candidat un temps de travail 
d’environ 2 heures 15 minutes, la composante mineure durant environ 45 minutes. 
 
Histoire et géographie 
 
L’épreuve doit permettre de vérifier chez le candidat : 
1. la maîtrise des connaissances et des notions nécessaires pour enseigner à l’école 
primaire ; 
2. la capacité à comprendre, analyser et exploiter des documents en mettant en oeuvre 
une démarche d’investigation scientifique et en faisant preuve d’esprit critique ; 
3. l’aptitude à organiser les connaissances historiques et/ou géographiques, à concevoir 
l’élaboration des savoir-faire et des repères culturels définis dans les programmes 
d’histoire et géographie. 
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Sciences expérimentales et technologie 
 
L’épreuve doit permettre de vérifier chez le candidat : 
1. la maîtrise des connaissances et des notions nécessaires pour enseigner à l’école 
primaire ; 
2. la capacité à comprendre, analyser et exploiter des documents en faisant preuve 
d’esprit de synthèse pour prendre en compte, d’une part, les éléments d’une démarche 
d’investigation et d’esprit critique, d’autre part, le caractère rationnel d’une 
argumentation à destination des élèves ; 
3. l’aptitude à amener les élèves à s’approprier les savoirs scientifiques et/ou 
technologiques, les savoir-faire, les connaissances et les repères culturels prévus par les 
programmes et les “fiches connaissances” les accompagnant. 
 
 
 

Épreuves d’admission 
 

1) Épreuve orale d’entretien 
 

Première partie de l’épreuve 
 
Cette première partie permet, au travers du dossier proposé par le jury, d’évaluer le 
candidat lors de son exposé sur des sujets mettant en jeu ses connaissances sur l’histoire 
de l’école, ses finalités, son fonctionnement, son environnement, ses méthodes, avec une 
ouverture sur d’autres pays européens, ainsi que sur les obligations, les droits et les 
responsabilités du professeur des écoles. Dans le prolongement de cet exposé, les 
questions du jury doivent permettre au candidat de mettre en relation ses connaissances 
et sa réflexion dans le domaine de l’éducation (philosophie de l’éducation, approche 
psychologique et sociologique des processus d’apprentissage). 
 
Le candidat peut prendre appui, au cours de l’entretien, sur son expérience acquise au 
cours d’un stage de sensibilisation au métier de professeur ou au cours d’expériences 
professionnelles antérieures. 
 
Le candidat doit démontrer sa capacité à : 
1. comprendre, analyser et synthétiser un document ; 
2. réfléchir sur les approches didactiques et pédagogiques de l’enseignement ; 
3. communiquer et exprimer une réflexion construite et argumentée sur les 
responsabilités des professeurs des écoles dans la transmission de valeurs, d’une culture, 
sur le rôle de l’école dans la société ; 
4. s’exprimer oralement et communiquer. 
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Seconde partie de l’épreuve 
 
Cette seconde partie permet d’évaluer les capacités d’initiative et de mobilisation du 
candidat dans un domaine plus particulier. 
 
• Domaine des arts visuels ou de la musique 
 
Le jury fait porter l’évaluation sur les points suivants : 
1. pour le domaine des arts visuels et de la musique, la connaissance et la culture du 
candidat dans les champs abordés et sa capacité à faire le lien entre ces champs ; 
2. pour la séquence d’expression musicale, seront également évaluées la justesse de 
l’intonation, la qualité du phrasé, la précision de la mise en place rythmique et la capacité 
du candidat à s’engager dans une interprétation personnelle et expressive ; 
3. l’intérêt du support présenté ou de l’interprétation comme élément d’une intervention 
pédagogique et plus généralement l’aptitude du candidat à mettre en relation ses 
connaissances et sa culture d’ordre artistique avec la pratique de la classe ; 
4. la culture artistique générale du candidat en référence aux programmes de l’école 
primaire et la connaissance des ressources offertes par les institutions et 
l’environnement artistique et culturel. 
 
• Domaine de la littérature de jeunesse 
 
Le jury porte l’évaluation sur les points suivants : 
1. la qualité de la lecture (clarté, qualité de l’articulation et de l’interprétation) ainsi que 
la clarté et la qualité de l’exposé ; 
2. la pertinence de l’argumentation développée au regard de l’apport de la littérature de 
jeunesse à l’enseignement à l’école primaire ; 
3. la connaissance et la culture du candidat dans ce domaine : le candidat devra 
manifester qu’il a lu, peut apprécier et mettre en relation un nombre significatif d’œuvres 
habituellement rencontrées par les élèves aux différents niveaux de l’école maternelle et 
de l’école élémentaire. 
 
 

2) Épreuve orale de langue vivante étrangère sans programme 
 

L’épreuve se fonde sur un texte situé au niveau B2 du cadre européen commun de 
référence (article sur des questions contemporaines, texte actuel en prose). Elle doit 
permettre de vérifier chez le candidat : 
1. l’aptitude à comprendre un texte et en dégager les grandes lignes ; 
2. l’aptitude à communiquer avec un degré de spontanéité et d’aisance suffisant ; 
3. l’aptitude à s’exprimer de façon claire et détaillée sur une gamme de sujets variés et à 
développer une argumentation sans chercher ses mots de manière évidente. 
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Le texte sur lequel s’appuie l’épreuve ne doit pas avoir de connotation trop littéraire ni 
faire appel à des notions techniques. L’entretien peut porter aussi sur la vie de la classe. 
 
L’évaluation prend particulièrement en compte la fluidité de l’expression et la qualité, 
notamment phonologique, de la langue. 
 
 
3) Épreuve d’éducation physique et sportive 
 
1 - Prestation physique 
 
a) Activités d’expression 
Tous les styles de danse sont admis. 
L’appréciation porte sur la construction de la composition (espace, temps, énergie, 
utilisation du corps) au service des intentions personnelles choisies ainsi que sur la qualité 
de l’interprétation. 
La surface d’évolution au sol doit être suffisante pour permettre au candidat de 
s’exprimer, sans toutefois être inférieure à 9 mètres sur 11 mètres. 
 
b) Course de 1 500 m 
Le jury veille strictement à l’application du barème. 
 
 
2 - Entretien avec le jury 
 
L’entretien permet au jury d’apprécier : 
1. la connaissance didactique de l’activité physique et sportive choisie pour l’épreuve 
physique (activité d’expression ou athlétisme) ; 
2. l’aptitude du candidat à proposer des démarches pédagogiques liées à l’activité choisie 
pour la prestation physique ou à une autre activité parmi celles les plus pratiquées à 
l’école primaire ; 
3. les connaissances plus générales du champ de l’EPS (programmes, objectifs, activités, 
etc.). 
 
 
 
 



   
   

74

 
4. Programmes  

 
 
Programmes permanents des concours externe et concours externe spécial, des 
second concours interne et second concours interne spécial et du troisième concours 
de recrutement de professeurs des écoles 
NOR : MENP0501032N 
RLR : 726-1b ; 726-1c 
NOTE DE SERVICE N°2005-083 DU 16-5-2005 
MEN 
DPE A3 
 
Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux vice-recteurs des territoires 
d’outre-mer ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie, directrices et directeurs des 
services départementaux de l’éducation nationale; au directeur du service 
interacadémique des examens et concours de l’Ile-de-France 
 
À compter de la session 2006 des concours, les programmes permanents des épreuves 
d’admissibilité et de la première partie de l’épreuve orale d’admission, épreuve 
d’entretien, des concours de recrutement de professeurs des écoles prévus 
respectivement aux annexes I, II et III de l’arrêté du 10 mai 2005 fixant les modalités 
d’organisation du concours externe, du concours externe spécial, du second concours 
interne, du second concours interne spécial et du troisième concours de recrutement de 
professeurs des écoles sont fixés conformément aux dispositions ci-après. 
 
Pour les épreuves d’admission, la seconde partie de l’épreuve orale d’entretien ainsi que la 
seconde épreuve orale de langue vivante étrangère et la troisième épreuve d’EPS ne 
comportent pas de programme. Il en est de même de l’épreuve écrite d’admissibilité et de 
l’épreuve orale d’admission portant sur une des langues à extension régionale délimitée du 
concours externe spécial et du second concours interne spécial. 
 
Chaque programme est commun à l’ensemble des concours : concours externe, concours 
externe spécial, second concours interne, second concours interne spécial et troisième 
concours. 
 
Les candidats doivent maîtriser les notions permettant d’enseigner les programmes de 
l’école primaire et en ce sens celles inscrites au programme du concours sur lesquelles 
prendront appui les épreuves. La lecture des documents d’accompagnement et 
d’application des programmes est conseillée aux candidats. 
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Épreuves d’admissibilité 
 
Programme de français 
 

Langue et discours, langage oral et langage écrit (l’ensemble des notions sur le discours 
doit s’appuyer sur une compréhension minimale des distinctions énonciation et énoncé, 
système d’énonciation, langage, métalangage, qui ne sont pas au programme de l’école 
primaire). 
Repères sur le développement du langage oral (langage d’action, langage d’évocation). 
Les dimensions fonctionnelles et culturelles de l’écrit, les usages scolaires de l’écriture. 
L’acte de lecture : aspects psychologiques et sociologiques. 
L’apprentissage de l’écrit (lecture et écriture) dans les différents cycles de l’école 
primaire. 
La lecture des textes littéraires. 
Système phonologique du français. 
Système orthographique du français. 
Morphologie du français, syntaxe dans la phrase et dans le texte. 
Le lexique (points de vue sémantique et morphologique). 
Écriture, production de textes, textes utilisés dans les différents champs disciplinaires 
de l’école primaire. 
Les troubles du langage. 
 
 
Programme de mathématiques 
 

Le nombre et les nombres (entiers, décimaux, rationnels, réels) et les relations entre 
diverses représentations (fractionnaire, décimale, scientifique). 
Opérations sur les nombres. 
Représentations des relations entre les nombres : égalité, ordre, approximation. 
Notions de proportionnalité (fonction linéaire). 
Mesures (longueur, masse, durée, vitesse, aire, volume) en relation avec les sciences 
expérimentales. 
Éléments simples de géométrie plane (droite, angles, figures classiques et propriétés 
principales, symétries, homothéties, rotations) et de géométrie dans l’espace (quelques 
solides usuels et propriétés principales). 
Éléments sur l’utilisation des calculatrices électroniques et d’outils informatiques simples 
(tableurs). 
Représentation et interprétation simple de données (tableaux, diagrammes, graphiques). 
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Programme d’histoire et géographie 
 
Histoire 
 
Le programme ne porte que sur une partie des points forts du programme de l’école. 
• L’Antiquité 
 - Les Celtes (Gaulois). 
 - La romanisation de la Gaule. 
 - La christianisation du monde gallo-romain. 
• Le Moyen-Âge (476-1492) 
 - La naissance de la France : un État royal, une capitale. 
 - L’Europe des abbayes et des cathédrales. 
 - La naissance de l’Islam, conflits et échanges entre chrétiens et musulmans. 
• Du début des temps modernes à la fin de l’époque napoléonienne (1492-1815) 
 - Le temps des découvertes et des conquêtes, la renaissance artistique, religieuse 
 et scientifique. 
 - La monarchie absolue en France. 
 - Le mouvement des Lumières, la Révolution française et le Premier Empire. 
• Le XIXème siècle (1815-1914) 
 - L’expansion industrielle et urbaine en Europe ; la colonisation. 
 - La naissance de la République en France. 
• Le XXème siècle et le monde actuel 
 - Les guerres au XXème siècle ; le nazisme. 
 - La Cinquième République. 
 - La société en France dans la deuxième moitié du XXème siècle. 
 
Géographie 
 
Le programme est centré sur l’organisation de l’espace par les sociétés, avec un accent 
mis sur la lecture des paysages et sur les représentations de l’espace.  
Le programme de l’épreuve ne porte que sur une partie des points forts du programme de 
l’école. 
 
• Regards sur le monde : des espaces organisés par les sociétés humaines 
 - Les modes de représentation globale de la Terre et du monde. 
 - Les principaux contrastes de la planète : zones denses et vides de populations ; 
 océans et continents, ensembles climatiques vus du point de vue humain. 
• Espaces européens 
 - Repérage des centres et des périphéries européennes. 
 - La création de l’Union européenne, son rôle ; reconnaissance de ses espaces, de 
 ses territoires ; l’euro, son rôle. 
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• Espaces français 
 - Les facteurs de diversité du territoire français (métropole, départements et 
 territoires d’outre-mer) à travers les représentations cartographiques et 
 paysagères ; paysages urbains (le centre, la banlieue, la ville nouvelle) ; paysages 
 ruraux et industriels appréhendés à travers quelques problèmes actuels ; 
 commerce, service, tourisme et loisirs à travers l’évolution récente des paysages. 
 - La France, un territoire organisé à différentes échelles : la commune, le 
 département, la région ; le réseau urbain et les aires d’influence des grandes villes ; 
 les grands axes de communication ; une première approche du découpage de 
 l’espace français. 
 

Programme de sciences expérimentales et technologie 
 

Mesures et unités. 
Matière : 
 - États et changements d’état. 
 - Mélanges et solutions. 
 - Propriétés physiques des gaz. 
Énergie : Formes, transferts et conservation de l’énergie. 
Lumière : Sources, propagation rectiligne de la lumière. 
Électricité : Générateurs et récepteurs, circuit électrique, sécurité des personnes et des 
installations. 
Mécanique : Équilibre. Transmission et transformation de mouvements. 
Astronomie : La Terre, le système solaire et l’Univers. 
Le vivant : 
 - Le cycle de développement. 
 - Les fonctions du vivant : 
  . la reproduction sexuée et non sexuée ; 
  . les fonctions de nutrition : digestion, respiration, circulation ; 
  . les fonctions de relation : fonctions sensorielles et modes de déplacement. 
 - Les êtres vivants dans leur milieu : 
  . notions de milieu et d’écosystème ; 
  . l’action de l’homme sur son environnement. 
 - Le corps humain : 
  . éducation à la santé : l’hygiène alimentaire, la prévention des conduites à  
  risque, la pratique sportive ; 
  . reproduction et sexualité. 
 

Épreuves d’admission 
 
Programme de la première partie de l’épreuve d’entretien 
 

L’histoire de l’école, ses finalités, son fonctionnement, son environnement, ses méthodes, 
avec une ouverture sur d’autres pays européens. 
Connaissance dans le domaine de l’éducation. 
Les obligations, les droits et les responsabilités du professeur des écoles. 
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D. ANNEXES 
 



Page : 1/10 

Ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche 
 
 

 
Session 2007 

 
FRA-07-PG4 

 
Repère à reporter sur la copie 

 
 

 
CONCOURS DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES 

 
 
 

Jeudi 3 mai 2007 - de 13h 00 à 17h 00 
Première épreuve d’admissibilité 

 
 

 
FRANÇAIS 

 
Durée : 4 heures 

Coefficient : 3 
Note éliminatoire 5/20 

 
 
 

Rappel de la notation : 
 
- synthèse 8 points 
- thème ayant trait à la grammaire 4 points 
- question complémentaire sur une mise en situation d’enseignement 8 points 
 
Il est tenu compte, à hauteur de trois points maximum, de la qualité orthographique de la production des 
candidats. 
 
 
Ce sujet contient 10 pages, numérotées de 1/10 à 10/10. Assurez-vous que cet exemplaire est complet. 
S’il est incomplet, demandez un autre exemplaire au chef de salle. 
 
 
 

L’usage de tout ouvrage de référence, de tout document et de tout matériel électronique est 
rigoureusement interdit. 
L’usage de la calculatrice est interdit. 
 

 
 
N.B : Hormis l’en-tête détachable, la copie que vous rendrez ne devra, conformément au principe 
d’anonymat, ne comporter aucun signe distinctif, tel que nom, signature, origine etc. 
Tout manquement à cette règle entraîne l’élimination du candidat. 
 
Si vous estimez que le texte du sujet, de ses questions ou de ses annexes comporte une erreur, 
signalez lisiblement votre remarque dans votre copie et poursuivez l’épreuve en conséquence. De 
même, si cela vous conduit à formuler une ou plusieurs hypothèses, il vous est demandé de la (ou 
les) mentionner explicitement. 
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SYNTHÈSE : 8 points 
Sans porter d’appréciation personnelle, vous rédigerez une synthèse d’environ trois pages, qui rende 
compte des textes n°1, 2, 3 et 4 en vous attachant à préciser comment ou peut concevoir 
l’enseignement de la conjugaison des verbes au cycle des approfondissements. 
 

 

 

GRAMMAIRE : 4 points 

La question porte sur le document A (texte d’élève). 

1. Dans le texte, relevez les verbes conjugués et corrigez-les. (1 point) 

2. Classez et analysez toutes les erreurs sur la forme des verbes dans les huit premières lignes du 
texte (jusqu’à « cherche l’herbe »). (3 points)  

 

 

 

QUESTION COMPLÉMENTAIRE : 8 points 

1. Vous définirez les objectifs visés et les compétences attendues dans la réalisation des activités 
proposées aux élèves dans le document B. (2 points) 

2. Vous examinerez la pertinence des exercices du paragraphe « Je m'entraîne » (document B) et 
vous proposerez des activités alternatives ou complémentaires en les justifiant brièvement.  
(6 points) 
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CORPUS DES TEXTES ET DOCUMENTS 

____________________________________________________________________________ 

 

 

Les textes sont extraits des ouvrages suivants : 

 

Texte 1 :  

Ministère de l'Éducation nationale, Programmes de l'école primaire, cycle des approfondissements, 
BOEN Hors Série n° 1, 14 février 2002.  

 

 

Texte 2 : 

MELEUC, S. et PAUCHART, N., « L’enseignement de la conjugaison », in Didactique de la 
conjugaison. Le verbe «autrement», Paris, Bertrand-Lacoste - CRDP Midi-Pyrénées, 1999. 

 

Texte 3 :  

BLANCHE-BENVENISTE, C., « Introduction », in « Structure et exploitation de la conjugaison des 
verbes en français contemporain », Le Français aujourd'hui, n° 148, 2005. 

 

Texte 4 :  
DUCOM, M., Préface de Grammaire, orthographe au cycle 3 de DION, J. et SERPEREAU, M., 
Bordas, 2000. 
 

 

 

Document A : 

Récit écrit par Sarah, élève de CM1, en octobre. 

 

Document B :  

« Conjugaison : le verbe », in SCHOTTKE M., TOURNAIRE, F., Facettes - Littérature / Ecriture, 
Observation réfléchie de la langue, Livre de l’élève CE2 - Cycle 3, Paris, Hatier, 2005. 
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Texte 1 : Ministère de l'Éducation nationale, Programmes de l'école primaire, cycle des 
approfondissements, BOEN Hors Série n°1, 14 février 2002.  

 

• LE VERBE ET LE NOM DANS LA PHRASE ET DANS LE TEXTE 

Dans la phrase française comme dans la plupart des langues, le verbe et le nom sont les points 
d'articulation des principaux phénomènes syntaxiques. Leur identification permet d'entrer dans la 
construction de la phrase ou du texte et de comprendre qu'elle n'est pas une simple succession de 
mots. Leur manipulation met en évidence les liens qu'ils entretiennent avec tous les autres 
composants de l'énoncé. 

Cette première prise de conscience du rôle du verbe et du nom dans la structuration de l'énoncé est 
complétée par la découverte des phénomènes qui donnent leur cohérence et leur cohésion aux textes, 
en particulier aux textes narratifs. 

Le verbe (grammaire, conjugaison, orthographe) 

Le verbe est identifié dans une phrase en repérant les modifications qui peuvent l'affecter (personne, 
nombre, temps...) ou les éléments qui peuvent l'entourer (la négation, le nom ou le pronom sujet...). 

L'élève ne doit pas être conduit à imaginer qu'il existe une procédure automatique pour découvrir le 
verbe. Il doit être au contraire familiarisé avec l'idée qu'il ne peut s'agir que du constat de critères 
convergents. 

On découvre les particularités de sa syntaxe en repérant que chaque verbe implique l'usage de 
certains compléments à l'exclusion d'autres et que le sens de l'énoncé se modifie lorsqu'on utilise un 
même verbe sans complément ou avec des types de compléments différents (par exemple : jouer, 
jouer à,  jouer de...). 

Les jeux (déplacement, substitution, expansion, réduction) sur quelques expansions du verbe 
(adverbes, compléments...) permettent de développer une plus grande flexibilité lors de la mise en 
mots dans les projets d'écriture et de renforcer la compréhension des textes. 

L'orthographe du verbe concerne essentiellement l'accord avec le sujet. Elle suppose que cette 
relation soit bien perçue par l'élève et qu'il sache mobiliser son attention pour marquer l'accord dans 
toutes les activités d'écriture (y compris d'écriture sous la dictée), du moins lorsque la construction 
est régulière. Une première approche des homophones grammaticaux comme et / est ; ces / ses / s'est 
/ c'est ; a / à ; etc. (dont la plupart concerne des verbes) vient compléter ce travail orthographique. 

La conjugaison est, au cycle 3, centrée sur l'observation des variations qui affectent les verbes. Les 
règles d'engendrement du présent, du passé composé, de l'imparfait, du passé simple, du futur, du 
conditionnel et du présent du subjonctif peuvent être aisément dégagées, ainsi que les régularités 
orthographiques qui les caractérisent (les formes rares seront étudiées au collège). Les verbes les 
plus fréquents sont étudiés en priorité. 

Une première réflexion sur les temps verbaux permet d'opposer l'expression verbale du « une fois » 
à celle du « toujours ». L'approche des diverses manières de situer et de caractériser les événements 
dans le passé par l'emploi des divers temps verbaux se fait dans la narration. 
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Texte 2 : MELEUC, S. et PAUCHART, N., « L’enseignement de la conjugaison », in Didactique de 
la conjugaison. Le verbe «autrement», Paris, Bertrand-Lacoste - CRDP Midi-Pyrénées, 1999. 

 

Note : les astérisques (*) devant un mot, un groupe de mots ou une phrase signalent 
des formes incorrectes. 

 

L'enseignement de la conjugaison  

TYPES D'EXERCICES PROPOSÉS DANS LES MANUELS 

Conjuguez les verbes suivants au présent de l’indicatif. 

Choisissez un verbe de chaque groupe et conjuguez-le aux quatre temps simples de l'indicatif. 

Mettez les verbes à la troisième personne du pluriel de l'imparfait et du futur simple. (Bled) 

Une réflexion souvent entendue de la part d'enseignants prouve que de tels automatismes ne 
suffisent pas : 

« II sait pourtant me réciter le verbe X, mais est incapable de me donner une forme du verbe Y 
cependant absolument identique ! » 

C'est que l’identicité n'est peut-être pas si évidente, et le transfert pas si facile qu'on le croit ! Des 
analogies possibles logiquement correspondent à des formes inexistantes ; ainsi rendre et fendre, qui 
font,  

- au passé simple : je rendis, je fendis  

- et au subjonctif présent : que je rende, que je fende,  

pourraient faire générer : *je prendis et *que je prende ! 

Et les élèves ne s'en privent pas ! On peut attribuer l'origine de ces erreurs spontanées à 
l'apprentissage par les formes de l'infinitif. 

Prendre a une alternance de radical particulière que les autres n'ont pas. Il faut donc être attentif à 
des sous-classements. 

On trouve aussi : 

*nous nous asseyâmes, *nous pouvâmes, *nous trouvîmes, *elle venu, *ils revenèrent, en 
quatrième ! 

Pourtant ce type d'apprentissage purement automatique est tellement bien ancré dans les habitudes 
que lorsqu'on en propose une autre approche, les parents comme les élèves s'inquiètent : 

« Vous ne faites plus apprendre les conjugaisons, pensez-vous qu'ils les savent 
suffisamment ?» 

« Madame, on ne fera pas de conjugaison cette année ? » (Une heure n'étant pas réservée à cet 
effet dans l'emploi du temps donné au début de l'année.) 
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Cette tradition constitue un patrimoine commun sécurisant des enfants, de leurs parents et des 
enseignants. L'évaluation d'un tel savoir est aisément quantifiable, même par un non-expert. Les 
parents peuvent donc participer en ayant l'impression d'aider leur enfant et de savoir évaluer avec lui 
ses connaissances ainsi que le chemin qui reste à parcourir en ... « nombre de verbes » ! A l'inverse, 
on considérera comme simple maladresse de langage d'une naïveté sans conséquence une réflexion 
comme celle-ci : 

« A quel temps faut-il que je conjugue mon texte ? » 

 

Résultats de ces pratiques 

La conjugaison est complètement décontextualisée. 

Infinitif et participe sont répertoriés à égalité avec les autres formes verbales, même si c'est sous la 
forme modes non personnels. Lorsqu'on demande de souligner les verbes dans un texte, les élèves 
soulignent aussi les infinitifs et les participes. 

Ils écrivent : je le pousser, reconnaissent dans : je connais un imparfait. Ils mettent parfois - ent à la 
fin du participe passé : Ils sont sortient, deux places assisent. La formulation de la règle : « Le plus-
que-parfait est formé de l'imparfait de l'auxiliaire et du participe passé du verbe conjugué » n'est-elle 
pas confuse sur la notion de « verbe conjugué » ? 
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Texte 3 : BLANCHE-BENVENISTE, C., « Introduction », in « Structure et exploitation de la 
conjugaison des verbes en français contemporain », Le Français aujourd'hui, n° 148, 2005. 

 

 

Les tableaux, ou tables de conjugaison, sont faits pour résumer tout un savoir, à la façon des tables 
de multiplication ou des tables des matières. Ces tableaux, qui contiennent seulement quelques 
verbes modèles chanter, sortir, croire, ou d'autres, et qui sont divisés en autant de cases qu'il y a de 
modes, temps et personnes, devraient permettre de déduire toutes les formes possibles de tous les 
verbes de la langue (12 000, selon Bescherelle, 1997). Il y a là comme un vertige de la connaissance, 
ressenti fortement par certains enfants, lorsqu'ils s'émerveillent de pouvoir produire des formes  
« qu'ils ne savaient pas qu'ils savaient ». 

Mais ces tableaux sont en même temps des leurres : leur disposition même laisse croire que tous les 
verbes peuvent remplir toutes les cases en se conformant aux modèles et que tous sont également 
disponibles pour un sujet français bien constitué. Les irréguliers et les défectifs font figure 
d'exceptions regrettables et rien n'est prévu, ni pour tenir compte de la différence de fréquence 
d'emploi dans l'usage ordinaire de ces verbes, ni pour tenir compte de l'intuition que l'on peut avoir 
des bonnes ou mauvaises formes. Pour le dire dans les termes de Saussure, ces tableaux représentent 
idéalement le niveau de la langue, mais ne disent rien du niveau des usages en discours. 
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 Texte 4 : DUCOM, M., préface de Grammaire, orthographe au cycle 3 de DION, J. et 
SERPEREAU M., Bordas, 2000. 
 
Il n’y a pas de maîtrise d’une langue sans maniement de cette langue d’abord. L’enfant, comme 
l’humanité tout entière, a parlé, usé de la langue, s’y est essayé, se l’est façonnée, bien avant de 
l’analyser, bien avant de porter un regard distancié et théorisé sur ce qu’il envisage d’abord pour sa 
fonction utilitaire : un outil de communication. La langue est parole, discours, communication ; sa 
maîtrise passe par l’habileté de son usage. Toute étude de cette langue, toute réflexion sur son 
fonctionnement ne peuvent être séparées d’une utilisation véritable dans de véritables échanges 
sociaux et culturels. 
 
C’est pourquoi, si ce qui nous occupe ici concerne plus spécifiquement les champs de la grammaire 
et de l’orthographe, nous tenons à réaffirmer en préambule que l’étude de ces fonctionnements ne 
prend son sens que dans une articulation quotidienne avec des moments de production (orale comme 
écrite), qu’en liaison avec la production de textes véritables tant dans les domaines littéraires que 
scientifiques. Cette approche était déjà développée dans les ouvrages : Parler, écrire pour de bon à 
l’école, GFEN, Casterman, 1979, Lire et écrire, des apprentissages culturels, de Bernard Devanne, 
Bordas, 2000 et LIRE-écrire, cycle 3, ECRIRE-lire, cycle 3, de Martine Lacour et Fabienne 
Moscatelli, Bordas, 2002. 
 
Mais enseigner la grammaire, c’est faire passer de l’expérience concrète que tout locuteur a de sa 
langue à son observation réfléchie. Cette démarche est si peu naturelle qu’il faudra attendre le 
XVIème siècle pour qu’en France cette posture soit officiellement adoptée par quelques-uns de nos 
premiers « grammairiens ». 
 
Dans nos classes aujourd’hui ce qui fait la différence dans la réussite scolaire, c’est que les uns se 
sont construit un point de vue distancié bonnement impensable, tant ils sont installés dans un rapport 
utilitaire à la langue1. 
 
Faire de la grammaire à l’école est donc, de ce fait, particulièrement nécessaire si l’on veut assurer la 
réussite scolaire de tous les enfants. En effet un élève qui réussit son parcours dans le système 
éducatif actuel et pourra entreprendre des études universitaires est un élève pour lequel l’exercice de 
la métacognition est devenu spontané. Il ne s’agit pas d’apprendre quelque chose pour le retenir 
mais de savoir comment on l’a appris, avec quelle autre connaissance on peut le mettre en relation, 
dans quelle autre circonstance on pourrait l’utiliser. C’est ce rapport métacognitif qui assure une 
véritable prise de pouvoir sur ce savoir, sa véritable maîtrise.  
 
Réfléchir sur la langue c’est aussi adopter une attitude scientifique sur un objet particulier, 
exceptionnellement performant, qui permet de construire des aptitudes nouvelles transférables dans 
bien d’autres champs de savoirs. C’est en fait adopter une autre posture par rapport aux 
apprentissages, et sans nul doute, un autre rapport à la culture. 
 
 
 

 

 
1 Nous renvoyons le lecteur aux ouvrages de Bernard LAHIRE et notamment à Culture écrite et inégalités scolaires, PUL, 1993, 

présenté dans notre bibliographie.
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Document A : Récit écrit par Sarah, élève de CM1, en octobre. 

 

lignes 

1. II etait une foi un jeune paysan et que 

2. sa femme était malade et sa mission 

3. qu'il deve faire c'est de cherche 

4. de l'herbe qui guérit me il falai aller dans 

5. la forêt sombre alor il par et il touve 

6. une epée sacrée alor il continu et les jour 

7. passe et tout un cou il trouve un 

8. nain qu il l'ede a cherche l'herbe 

9. et il se retrouve nez a nez avec 

10. un montre qui gardée l'herbe 

11. mes il avait une épée et il le tue 

12. et il pren l'herbe et il rentre chez 

13. lui et sa femme geri 

14. et il vive heureu. 
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Document B : « Conjugaison : le verbe », in SCHOTTKE M., TOURNAIRE, F.,  
Facettes - Littérature / Ecriture, Observation réfléchie de la langue, Livre de l’élève CE2 –  
Cycle 3, Paris, Hatier, 2005. 
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Exercice 1 (4 points) 
 
Un nombre entier naturel N est dit parfait s’il est égal à la somme de ses diviseurs positifs 
autres que lui-même.  
Par exemple, 28 est un nombre parfait. En effet les diviseurs de 28 sont 1 ; 2 ; 4 ; 7 ; 14 ; 28 et 
1 + 2 + 4 + 7 + 14 = 28. 
1) Montrer que 6 et 496 sont des nombres parfaits. 
2) 120 est-il un nombre parfait ? Justifier votre réponse. 
3) On admet qu’un nombre entier pair N est parfait si et seulement si il est de la forme :  

N = 2n (2n+1 – 1), n étant un entier supérieur ou égal à 1 tel que (2n+1 – 1) soit un nombre 
premier. 
a) Appliquer la formule pour n compris entre 1 et 4. Quels résultats retrouve-t-on ? 
b) On donne ci- dessous la liste des nombres premiers compris entre 100 et 150. 

En utilisant la propriété ci-dessus, déterminer le plus petit nombre parfait pair supérieur 
au nombre 496. 

 
Nombres premiers compris entre 100 et 150 : 
101 ; 103 ; 107 ;109 ; 113 ;127 ;131 ;137 ;139 ;149 

 
 
Exercice 2 (4 points) 
Soit ABCD un carré de centre O et de côté 9 cm. 
On note I et J les milieux respectifs des côtés [AB] et [BC], puis E et F les points d'intersection 
de la droite (AC) avec respectivement les droites (DI) et (DJ). La perpendiculaire en E à la 
droite (AC) coupe (AB) en H ; la perpendiculaire en F à la droite (AC) coupe (BC) en G. 
On considère alors le quadrilatère EFGH. 
 

1. Construction 
Tracer le carré ABCD et les points I et J en vous aidant du quadrillage de la copie (un 
carreau de la copie correspond à une longueur de 5 mm). 

Compléter la figure par une construction à la règle et au compas. On laissera apparents les 
traits de construction. 

 

2. L'objectif de cette question est de prouver que EFGH est un carré. 
a. Montrer que le point E est le centre de gravité du triangle ABD. 

En déduire la valeur du rapport AE
AO

 puis prouver que AE
AC

=
3
1 . 

b. Montrer que AE = 3 2  cm. 
c. Quelle est la nature du triangle AEH ? Justifier la réponse. 

En déduire que EH = 3 2  cm. 
d. On rappelle qu’une diagonale d’un carré est un axe de symétrie de ce carré.  

Indiquer sans justification les symétriques respectifs des points E et H par rapport à 
l’axe (DB). En déduire les longueurs FG, FC puis la longueur EF. 

e. Conclure sur la nature du quadrilatère EFGH. Justifier la réponse. 
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3. Recherche d'un pavage commun aux carrés ABCD et EFGH 
On rappelle que le pavage d’une surface est l’action de couverture totale et sans superposition 
de cette surface par un nombre entier de « pièces » isométriques. 

Les figures ci-dessous correspondent aux carrés ABCD et EFGH construits dans la question 1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

a. Peut-on paver le carré ABCD à l'aide de carrés isométriques au carré EFGH ? Justifier  la 
réponse.  

b. Peut-on paver les carrés EFGH et ABCD à l'aide de triangles isométriques au triangle GHK 
où K désigne le centre du carré EFGH? Justifier la réponse. 

 
 

Question complémentaire (4 points) 
 
Le document présenté en annexe 1 est un extrait d’un manuel de CM 2 (collection Cap Maths, 
page 67 - Editions Hatier - 2004). 
a. Quelle est la grandeur en jeu dans cette activité ? Justifier le titre « Comparaison et 
 mesure ». 
b. Indiquer la procédure attendue pour répondre à la question 1, compte tenu du matériel 
 proposé. 
c. Proposer une aide matérielle que le maître peut apporter à des élèves qui ne maîtrisent pas 
 cette procédure.  
d. Dans la question 2, quelle difficulté les élèves peuvent-ils rencontrer pour ranger les 
 surfaces de la plus petite à la plus grande aire ? 
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Exercice 3  (4 points) 
Dans des manuels de mathématiques du début du 20ème siècle, on enseignait une méthode 
appelée « la croix des mélanges ». Il s’agissait d’un algorithme, appuyé sur un schéma, pour 
déterminer les proportions d’un mélange comme l’illustre l’exemple qui suit.  

« On a du vin à 75 centimes (de franc !) le litre et du vin à 60 centimes le litre. Dans quelles 
proportions faut-il les mélanger pour avoir du vin qui revienne à 70 centimes le litre ? » 

On dispose généralement de la manière suivante les éléments du problème et sa résolution :  
 

 
75                            
 
                70 
60 
                               

 
75               
 
               70  
 
60                        5   

 
75                    10     
  
              70 
 
60                       5  
 

 
75                      10 
 
              70   
 
60                      5  

Etape 1 : les 
données 

Etape 2 : calcul  
(par différence sur 
l'axe indiqué en 
gras) 

Etape 3 : calcul  
(par différence sur 
l'autre axe) 

Etape 4 : obtention de la réponse 
On obtient alors 15  litres de vin à 
70 centimes le litre  
"On devra donc mélanger les vins 
dans la proportion de 10 à 5 ou de 
2 à 1." 

Source : "Cours d'arithmétique théorique et pratique" Jacquet et Laclef, Editeur Nathan, 1904, cité par Pierre Collaudin dans le Bulletin 439 
(2002) de l'APMEP. 
 
1. Dans l’exemple ci-dessus : 
a. Vérifier par le calcul que les 15 litres de vin obtenu selon le mélange proposé à la fin de 
 l'étape 4 reviennent bien à 70 centimes le litre. 
b. Dans un litre de ce vin à 70 centimes le litre, donner sous forme de fraction la proportion de 
 chaque type de vin composant le mélange. 

2. Appliquer l'algorithme ci-dessus pour obtenir un vin à 66 centimes le litre à partir d’un vin 
à 80 centimes le litre et d’un vin à 60 centimes le litre. Construire le schéma associé à ces 
nouvelles données et donner la proportion du mélange final. 

3. Un problème plus contemporain 

« Une enseignante achète 15 albums de littérature de jeunesse pour sa classe. Elle choisit 
des albums à 8€ et d’autres à 13€ pour une dépense totale de 150€. Combien a-t-elle 
acheté d’albums de chaque type ? » 

Dans les questions qui suivent, on propose plusieurs méthodes de résolution que l’on mettra 
en œuvre de manière indépendante. 

a) Méthode n°1 utilisant l’algorithme de la croix des 
 mélanges. 
Reproduire le schéma ci-contre sur votre feuille, le 
compléter puis donner une solution au problème. 

 13                                    
 
                     10 
 
   8                                  

b) Méthode n°2 résolution algébrique 
On note x et y les nombres respectifs d’albums à 13 € et à 8 €.  
Résoudre le problème de façon algébrique.
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c) Méthode n°3 utilisant un tableur 
Le tableau ci-dessous correspond à une feuille de tableur donnant la somme payée selon 
le nombre d’albums à 8 € et le nombre d’albums à 13 € achetés. 
- Proposer une formule entrée dans le tableur pour calculer le nombre de la case 

grisée (ligne 4, colonne M) ? 
- Pourquoi n'est-il pas utile d'aller au-delà de la colonne V ou de la ligne 14 ? 
- Utiliser cette feuille de calcul pour résoudre le problème. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question complémentaire (4 points) 
 
Toutes les réponses devront être argumentées. 

 
« C’est le 15ème anniversaire du magasin “Disco” et Emilie a gagné 15 bons cadeaux de 
10 € au tirage au sort effectué à cette occasion. Elle achète avec ces bons des CD en 
promotion à 8 € et d’autres CD à 13 €. Elle dépense pour cela tous ses bons cadeaux. 
Combien a-t-elle acheté de CD à 13 € et combien à 8 € ? » 
 
Le problème énoncé ci-dessus a été donné dans une classe de CM1 et dans une classe de 
CM2 en septembre 2006. Les copies de travaux d’élèves joints dans les annexes 2, 3 et 4 
sont issues de ces classes. 
a. Citer trois connaissances mathématiques nécessaires pour résoudre ce problème. 
 
b. Etude de la production de Brice (CM1) (annexe 2) 

 
– Quelle erreur commet Brice dans son premier essai ? (travaux de gauche) 
– Analyser la technique opératoire qu’il met en jeu pour additionner des 

nombres ? Discuter de sa pertinence  pour un élève de CM1 ? 
 

c. Décrire les procédures utilisées respectivement par Laura (annexe 3) et Maxime  
(annexe 4) et analyser leurs erreurs éventuelles. 

 

Nombre 
d’albums à 

8€ 

Nombre 
d’albums à 
13€ 
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Annexe 1  
 

 
Extrait de la page 67 du manuel « Cap Maths » - CM2 – Editions Hatier, 2004 
 
Pour résoudre cet exercice, les élèves disposent de la fiche ci-dessous, d’un crayon et d’une 
règle. 
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Annexe 2 
 

 
 
Copie de Brice (CM1) 
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Annexe 3 
 

Copie de Laura (CM1) 
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Annexe 4 
 

Copie de Maxime (CM2) 
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Document 4 : 
 

La vallée du Rhône au sud de Lyon, Géographie cycle 3, Ed. Hatier, Coll. Magellan, 2005. 
 

 
 
 
 
Document 5 : 
 
Le viaduc de Millau, Géographie 1ère, Ed. Magnard, 2003. 
 
« Nous étions, il y a dix ans, une des régions les plus isolées du pays ; avec la mise en service du 
grand viaduc se terminera la percée du Massif Central. Il y aura désormais une alternative à la 
vallée du Rhône pour les liaisons entre le Nord et le Sud de l’Europe …». 

 
Interview de J. Puech, président du conseil général de l’Aveyron  2002 
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Troisième partie : composante mineure : sciences expérimentales et technologie (6 points)  
(prendre une nouvelle copie pour traiter cette partie). 
 
 
Question n°1 :  
Proposez une définition de la digestion. 
Quelles sont les transformations subies par les aliments dans l’estomac lors de la digestion 
chez l’Homme ? 
 
Question n°2 :  
La reproduction d’une plante peut être obtenue par semis ou par bouturage.  
A quels modes de reproduction correspondent ces deux techniques ? 
Caractérisez ces deux modes de reproduction ? 
 
Question n°3 :  
Schématisez deux dispositifs permettant de transformer un mouvement de rotation en 
mouvement de translation (ou inversement). 
Vous donnerez un exemple d’objet de la vie courante utilisant chacun de ces dispositifs. 
 


